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faites fur la manière dont on ëxécute la faigntfe
dans différent Hôpitaux militaires.•

10518

D'UN MEMOIRE D'OBSERVATIONS

N eft entré dans un grand détail, pour
faire connoître tous les inconvéniens qui
réfuîtent de la manière dont on exécute'
la faignée dans les Hôpitaux ; elle con-
fifte, à ce qu'on prétend, à fixer dans les*
grands Hôpitaux un tems déterminé pour
s'acquitter de cette fonétion , pendant

lequel tous les malades font faignés fuivant l'Ordon¬
nance, dans le même elpace de tems , fans confulter leur
état aéluel , dans une même baffine de cuivre , à la dis¬
crétion du garçon. Chirurgien , fans pouvoir juger sîil tir&
trop ou. trop peu de fang»
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Les inconvéniens d une pareille méthode font infinis. Les

principaux font, qu'en mêlant le fang des malades dans un
même vafe, on ignore au jufte la quantité qu'on en tire ;
on fe prive de l'avantage de pouvoir connoître la nature de
la maladie Se fes progrès , par i'infpe&ion du fang , Se d'être
plus en état de décider fi la faignée doit être réitérée en
plus petite ou plus grande quantité, ou interdite.

O n propofe pour remédier à ces inconvéniens , de faire
fournir dans les Hôpitaux, des vaifleaux ou plats à faignée,
faits de terre verniflee ou de fer blanc , dont la cavité fera
partagée en 4. y. ou 6. compartiinens, formant autant de pa¬
lettes , dont chacune fera marquée d'un numéro , félon
l'ordre des chiffres; on obfervera en fabriquant ces vaifleaux,
de conferver à la réiinion des compartimens une petite ca¬
vité , dans laquelle on mettra un peu de vinaigre Se une
éponge , pour ranimer le Malade s'il venoit à tomber en
défaillance. Après la vifite du Médecin , on distribuera ces
vaiffeaux aux malades à qui on a preferit la faignée, Se qu'on
placera fur la planche qui eft; au chevet de chaque lit ; Se
pour éviter les inadvertances des Chirurgiens, en faignant un
malade pour l'autre , ou en faignant du pied quand il faut
faigner du bras, le Chirurgien en fuivant le Médecin fera
chargé de petites étiquetes en bois qui indiqueront l'efpèce
de faignée , & qu'on attachera au bras du malade , ce qui
n'empêchera pas qu'on ne marque ces faignées fur le cayer
de la vifite , en y fpécifiant la quantité de fang qu'on doit
tirer : par cette précaution , on remédiera à l'abus d'ouvrir
la veine a plufieurs malades à la fois, on s'affûtera des faig¬
nées blanches ou manquées ; le Médecin dans la fécondé
vifite fera en état d examiner le fang laide dans le vaiffeau
fur la planche , Se de connoître fi on a éxécuté l'Ordon¬
nance pour la quantité. Comme cette précaution ne peut
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regarder que la faignée du bras , on propofe pour celle du
pied de prefcrire une amende contre les Chirurgiens con¬
vaincus d'avoir faigné un malade avec de l'Eau qui auroit
fervi à un autre ; 5c parce qu'il eil à craindre que les jeûnes
Chirurgiens n'obfervent pas un jufte milieu dans la faignée
du pied , 5c qu'ils ne la faffent trop ou trop peu copieufe,
faute de fçavoir eftimer la quantité de fang dont un certain >
volume d'Eau peut fe charger , on eftime néceffaire d'avoir
une lame d'acier ou de fer blanc , à la hauteur à peu près
du vaiffeau dans lequel on fera la faignée, 5c avec une
Rainure on conduira un bouton comme on le pratique dans
un porte-crayon ; les lignes graduées qui feront gravées par
progreilion fur cette lame, ferviront à eftimer les différentes
quantités de fang qu'on peut tirer , 5c cette efpèce de me-
fure devra être proportionnée à la largeur 5c profondeur
du vaiffeau.

On ajoute, en finiffant, que pour ôter le dèfagrément an
malade de voir la toile cirée enfanglantée , qui fert pour
tous à mettre fur le lit, pour empêcher qu'il ne s'en ré¬
pande fur la couverture 3 lors de la faignée du bras, il doit
être preferit de la faire laver toutes les fois qu'on s'en fer-
vira , ou d'y fubftituer un drap fale ou tout autre linge ,

qui ne devra plus être employé à l'ufage des malades y avant
d'avoir été blanchi.

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame , Imprimeur
ordinaire du RoL
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L E F E V RE DE C A U M A R TIN,
*

Chevalier-y Marquis de St. AN G E , Comte de
Motet y, Seigneur de. Caumartin > Boiffy-le-Châtel >

Dormeilles & autres Lieux Confeiller du Roi ;
en Jes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de
jqn Hôtel ,, Intendant de Flandres & d'Artois.

E maintien & le progrès des Manufactures
établies dans la Province de Flandres, étant un
des objets qui méritent nos foins & notre at¬
tention, Nous nous fommes fait rcpréfenter
l'Ordonnance rendue par M* de Sechille, no¬
tre PrédécefTeur à l'Intendance , le 26. Majr
l7S 3* Par lac}ueMc dans la vue de détruire

l'abus qui setoit introduit dans la Manufacture de Roubaix ,

deJa parc des Redoubleurs ? Redoubleufes y Tourneurs de fil d#
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Haine & autres ouvriers de lad. fabrique, en s appropriant Tà
Pluquin ou Déchet des laines qui leur étoient confiées, il au¬
roit ordonné aufd. Redoubleurs, Redoubleufes , Tourneurs de
ffîl Se autres ouvriers de rendre fidèlement aux Fabriquans, après
l'apprêt , lefd. Déchets Se Pluquins He laine , avec defenfes de
s'approprier & vendre à leur profit lefd. Déchets Se .Pluquins
qui appartiennent aufd. Fabriquans, le tout à peine de prifon.j
Se il auroit permis aux Lieutenant Se fîchevins de Roubaix, de
faire emprifonnet les Contrevenans pour un iems limité, après
que le fait auroit été conftaté par deux Égards jures, fans autre
;forme de Procédure: Il auroit défendu en mêmeutems à toutes

perfonnes quelconques, d'acheter lefd. Déchets ou Pluquins des
; mains defd. ouvriers, à peine de cinquante livres d'amende ou
•de prifon en .cas d'info!vabilité, laquelle Ordonnance auroit été
imprimée , publiée Se affichée , afin .que perfonne n'en pût ig¬
norer les difpofitions * quoi que les Fabriquais pour leur
; propre intérêt particulierSe les Magiftrats de Roubaix pour le
maintien du bon ordre Se de la Police parmi les ouvriers de
lad. Manufacture euffent dû s'empreffer de faire exécuter lad.
•Ordonnance > Se de faire ceffer une efpèee de larçin domeftique
également préjudiciable à la Manufacture Se aux Fabriquans
Nous fomm.es informés cependant que par l'indifférence de
quelques - uns des Fabriquans , Se la négligence des Officiers
du Magiftrat Se des Egards de lad. Manufacture, cet abus
s'eft accrû au point que les ouvriers ont regardé comme un
droit, ce qui n'eft réellement qu'un vol fufceptible de la plus
grande punition, ce qui a donné en dernier lieu matière à
une efpece de rébellion dans le lieu de Roubaix dont Nous
avons déjà puni les Auteurs ; Se étant néceffiaire pour prévenir
de pareils abus, d'aflûrer l'éxecution des difpofirioïis de l'Or¬
donnance de M. de Sechelle énoncée ci-defïus, Se d'y en
ajouter dautres. NOUS AVONS ORDONNÉ ET
ORDONNONS CE QUI SUIT.
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A RTICLE PREMIE R.

Xadtte Ordonnance de M. de Sechelle, du z6, May 17 fy*
fera exécutée félon fa forme ôc teneur. Ordonnons en confé-

quence que les Redoubleurs, Redotïbleufes Tourneurs de fil
de laine ôc autres ouvriers de la Manufacture de Roubaix fe¬
ront tenus de rendre fidèlement aux Fabriquans après l'apprêt*,

-tous les Déchets ou Pluquins de laine, fans en rien retenir >
leur faifons défenfes d'en vendre aucune partie à leur profit, ou
autrement s'approprier les Déchets ou Pluquins, à peine de
prifon Se de plus grandes'il y échet.

I lt
Pourront les Baiîly , Lieutenant ôc Èchevins dudit lieu de

Roubaix faire emprifonner les Contrevenans pour un tems li-
mité fuivant l'éxigence des cas ôc la nature des délits , après

• néanmoins que les faits auront été conftatés par deux Égards
dures, Ôc fans qu'il foit befoin d'autre forme de Procédure.

I I I.
Faisons défenfes à toutes perfonnés quelconques , d'acheter

defd. ouvriers lefd. Pluquins ou Déchets de laine, à peine de
cinquante florins d'amende pour chaque contravention, appli¬
cable un tiers au 'profit du Dénonciateur , un tiers au profit
des Pauvres dudit Roubaix, ôc l'autre tiers au profit du Bureau
deTÉgarderie de lad. Manufacture de Roubaix, au payement
de laquelle amende ., les Contrevenans feront contraints par
corps, Se dans le cas d'infolvabilité , ils tiendront prifon pen¬
dant trois mois.

I V.
Ordonnons à tous les Fabriquans de Roubaix fans excep¬

tion , de fe faire rapporter par tous leurs ouvriers lefd. Déchets
ou Pluquins, à peine aufïï de cinquante florins d'amende pour
chaque contravention applicable comme deffus, fans que fous
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de générofité ou de commifération de la part d'aucuns

d'eux, ils puiflent fe fouftraire à lad. peine.
V.

Enjoignons aufd. Bailli, Lieutenant & Échevins de Roubaix
& aux Égards jurés de la Manufacture de lad. Ville, de veih
1er très-foigneufement chacun en droit foi , à ce que perfonne
ni defd. Fabriquans, ni de leurs ouvriers ou autres, ne contrer
viennent aux difpofitions de la préfente Ordonnance :, de faire
fubir aux Contrevenans les peines y portées , & en cas de ré¬
cidive , de Nous remettre leurs Procès - verbaux , pour y être
par Nous pourvu ainfi qu il appartiendra*.

Mandons au Sr, d Hàffrengues , notre Subdélégué à Lille,
fie tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance, la¬
quelle fera à cet effet lue , publiée & affichée aux endroits or¬
dinaires ôc accoûtumés de la ville de Roubaix, afin que per¬
fonne n'en prétende caufe d'ignorance, de laquelle il fera4
à la diligence defd* Magiftrats, remis un éxempiaire imprimé
à chacun des Fabriquans de Roubaix , pour qu'ils aient à s'y
conformer en ce qui les concerne, fous les peines y contenues^

Fait le 15. Janvier 1758. Signée CÀUJVL&RTIN»,

De l'Imprimerie de la veûve de >G, M, C&àmi, Imprimeuc
ordinaire du Roi



NOUS, CHARLES DE ROUAN,
PRINCE DE SOUBISE, D'EPINOY ET DE MAUBUISSON,
DUC DE ROHAN-ROUAN, Pair de France , Vicomte de

Gand y premier Béer & Connétable héréditaire de Flandre, Sénéchal
de Hdihaut, Lieutenant-général des Armées du Roi , Capitaine-
Lieutenant des Gendarmes de fa Garde ordinaire, Gouverneur &
Lieutenant. - général pour SA AiAJESTE' de[dites Provinces de
Flandre & Hainaut, Gouverneur particulier des Ville & Citadelle
de Lille , Souverain Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille,

, Commandant en chef une Armée auxiliaire du Roi en Allemagne.
inf°rmé des différens abus qui fe commettent

dans l'étendue des Referves de notre Gouvernement gé¬
néral, à Foccafion de la Chaile, 6c defirant y pourvoir

S par un Règlement qui puiiTe contenir chacun dans fon
devoir

y Nous avons Ordonné 6c Ordonnons ce qui fuit,

ARTICLE PREMIER,

L a Chaffe fera généralement interdite à toutes perfonnes ? de
quelque qualité 6c condition qu elles foient, dans les Cantons re¬
ferves à titre de Plaifirs du Roi, depuis le quinze Février jufqu au
jour ou Nous jugerons convenable de fixer l'ouverture des Chaifes,
relativement à la fituation des biens de la Terre, à peine, contre les
contrevenans, de cent florins d'amende 6c de tous dommages 6c intérêts,

I I.
Dans le temps permis pour la Chaffe, c'eft-à-dire depuis le pre¬

mier Septembre jufqu'au jour de la clôture, perfonne ne pourra chafler
dans les Cantons refervés à titre de Plaifirs du Roi, fans Notre per~
million exprefle ou celle du Commandant pour Sa Majefté dans la
Place d'où dépend chaque Referve, 6c ceux qui y contreviendront,
fubiront la peine de trois mois de prifon 6c d'une amende de cent
florins. Exceptons cependant les Gentils-hommes, Hauts-Jufticiers 6c
Vicomtiers qui poflédent des terres à ce titre dans lefdites Referves,
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aufquels Nous permettons de chaffier fur lefdites terres dans le temps
permis, accompagnés d'un Valet ou d'un Garde feulement, lefquels ne
pourront, fous quelque prétexte que ce foit, y chaiïer que conjoin¬
tement avec lefdits Seigneurs. Et comme il fe trouve des Abbés, Cha¬
pitres ôc Eccléfiaftiques qui poffedent des terres au même titre dans
lefdites Referves, leur permettons de commettre leur Bailiif, ou tel
autre Officier qu'ils jugeront à propos , pour exercer en. leur nom
le droit de Chaffe dans lefdites terres, accompagnés d'un Valet ou
d'un Garde feulement, ainfi qu'il eft ci-deffus expliqué ; à condition
que chacun defdits Seigneurs Eccléfiaftiques nommera un feul Offi¬
cier pour toutes les Terres qu'il pofiéde dans chacune defdites Re¬
ferves , ôc qu'il autorifera cette nomination par un A6fe figné de lui,
que l'Officier ainfi nommé Nous préfentera , ou au Commandant
pour Sa Majefté dans la Place d'où dépendra ladite Referve , pour
en obtenir une permiffion par écrit de chafler dans lefdites terres:
ôc au défaut de ladite formalité de la part defdits Seigneurs Ecclé¬
fiaftiques , ils feront condamnés à une amende de trente florins.

I I I.
Tout Particulier qui fera convaincu d'avoir levé des œufs ou des

nids de perdrix dans l'étendue defdites Referves, fubïra la peine de
trois mois de prifon ôc d'une amende de cent florins -, & ceux qui en
feront trouvés faifis, feront cenfés les avoir levés Ôc punis comme cou¬
pables, de même ceux chez qui l'on trouvera des Perdreaux vivans.

I V.
Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu des collets ou filets ,

ou d'avoir dreifé des pièges pour furpfendre le Gibier dans lefdites
Referves, fubiront ladite peine de trois mois de prifon ôc de cent
florins d'amende. Enjoignons à tous Propriétaires ôc Fermiers des ter¬
res ôc maifons fituées dans l'étendue defdites Referves, de vifîter di¬
ligemment toutes leurs haies, enclos ôc terres labourables ou autres
appartenant à eux ou à titre de Ferme , d'en ôter les collets, filets
ôc autres- pièges qu'il y aura , à peine d'être cenfés les avoir tendus
eux-mêmes , s'il fe trouve chez eux du Gibier , ou qu'ils foient fuf-
peéts pour avoir été convaincus autrefois d'avoir tendu des collets
ou filets , ou d'avoir drefle des pièges pour furprendre le Gibier, Ôc
condamnés à l'amende.
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Ceux qui auront des Chiens dans l'étendue defdites Referves, fe¬
ront obligés de les tenir à l'attache, ou de leur mettre au col des
billots longs au moins d'un pied 6c demi, fufpendus de travers 6c
gros de quatre pouces, 6c ne pourront les mener eux-mêmes à la
Campagne quand ils iront labourer ou autrement, le tout à peine
de vingt florins d'amende. V I.

Nuls Particuliers, exceptés ceux qui auront droit de chafler dans
l'étendue defdites Referves, ne pourront avoir Levriers, Chiens cou-
chans 6c autres dreffes à la Chafle , 6c quand on leur en trouvera, ils
feront ounis de vingt florins d'amende 6c de la perte de leurs Chiens,

V I I.
Tous les Habitans des terres fituées dans lefdites Referves, feront

tenus d'abbatre les nids de Pies qui fe trouveront fur les Arbres
des terres qu'ils pofledent ou des chemins qui y abordent, à peine de
fix florins d'amende pour chaque nid où il fe trouvera avoir des petits.

VIII.
Toutes fortes de filets, lacets 6c autres pièges fervans à furpren-

dre le Gibier, feront confifqués, 6c tous les Habitans des terres
fituées dans lefdites Referves, chez qui on en trouvera, fubiront la
peine de trois mois de prifon 6c de vingt florins d'amende.

I X.
Tout Particulier qui fera convaincu d'avoir blefle ou tué , de

quelque façon que ce foit, des Cignes fur Rivieres, Canaux, fofles
des Places, ou mêmes dans l'étendue defdites Referves, fera puni de
quatre mois de Prifon 6c d'une amende de cent florins.

X.
Tous Manans 6c Habitans des Villes, Bourgs 6c Villages de No¬

tre Gouvernement général, qui feront commerce de Poudre, de
Dragée ou menu Plomb , ou qui en auront chez eux, feront punis
de trois mois de Prifon 6c de cent florins d'amende.

X L
Tous Propriétaires ou Fermiers des terres dans l'étendue des Plai¬

nes refervées pour Sa Majefté, feront tenus de n'y foufffir aucun trou
où un homme puifle fe tenir caché, foit debout ou afiîs, pour tirer f
à peine de cinquante florins d'amende.
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X î I.

De toutes îes Contraventions fufdites, les Chefs de familles 6c
Maîtres de Maifon feront refponfables pour leurs enfans 6c do-
meftiques , 6c les amendes ci-deffus feront appliquées, moitié aux
Dénonciateurs, 6c l'autre moitié au profit de Sa Majefté.

Ordonnons aux Baillifs^ Mayeurs, Lieutenans, Echevins, Gens
de Loi des Villes, Bourgs, Villages 6c Hameaux iîtués dans l'éten¬
due des Referves de Notre Gouvernement général , de faire arrêter
6c conduire aux Gouverneurs ou Commandans pour le Roi des Pla¬
ces d'où ils dépendent, tous ceux qui fe trouveront cha flans iur les
terres fituées dans lefdites Referves pendant le temps défendu, com¬
me auffi tous ceux qui n'ont point le droit de Chafle dans le temps
permis, pour les mettre en Prifon 6c leur faire fubir les peines por¬
tées par la préfente Ordonnance ; à l'exception des Militaires, Hauts-
Jufticiers 6c Vicomtiers, lefquels, en cas de contravention à cette
Ordonnance, ils feront feulement obligés de dénoncer aux Gouver¬
neurs ou Commandans pour le Roi des Places d'où ils dépendront.
Leur enjoignons en outre de tenir la main à l'éxecution de la pré¬
fente Ordonnance , laquelle fera lue , publiée 6c affichée es Lieux
6c en la maniéré accoûtumée.

Fait à Caflfel, en Allemagne , ce vingt-fept Janvier 1758.
Signé, CHARLES DE ROHÀN, PRINCE DE SOUBISE.

PAR SON ALTESSE „

Forceyilll.

Lue & publiée h Plaids extraordinaires de la Gouvernance &
fouverain Bailliage de Lille, du y. Février iy§8. Oui <& ce
Requérant le Procureur du Roi , témoin le Commis juré dudit Siège

JouJJigné1 Par Ordonnance , Signé, FI8SIEFL

De l'Imprimerie de la veuve de C. AI. Crame, Imprimeur
ordinaire du Roi»



LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier, Marquis de St. ANGE, Comte de

Moret, Seigneur de Caumartin > Boifjy -le -
Ckâtel, Dormeilles & autres Lieux, Confeiller
du Roi en fes Confeils 9 Maître des Requêtes
ordinaire de fan Hôtel , Intendant de Flandres -
& d'Artois.

ANTOINE - LOUIS-FRANÇOIS

U R la Requête à Nous préfentée
par les Lieutenant & Echevins d'An-
neullin > Contenant : qu'ayant été

• autorités par M. de Beaumont no-
tre Prédéceflfeur , à conftruire un Pavé

dans leur Communauté , les habitans du lieu & les
Voîturiers forains qui y patient tous les jours avec
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des Voitures chargées au-delà de ce qu'elles devroient
être , y caufent des dégradations fi confidérables
que la Communauté fe trouveroit ruinée en répa¬
rations inutiles , & la Chauffée deviendroit à la fin
tout-à-fait impraticable , s'il n'y étoit promptement
pourvû. Requéraient à ces caufes lefdits Supplians
qu'il Nous plut interpofer notre Autorité pour re¬
médier à cet abus, Sedonner un Règlement fur
cet objet. Vû fur ce l'avis du Sr. d'Haffrengues
notre Subdélégué à Lille ; tout confidéré.

Nous faifons défenfes tant aux habitans d'An-
neullin qu'à tous autres Voîturiers de paffer fur le
Pavé de cette Communauté, avec des Chariots ou

autres Voitures chargées de plus de quatre mille
livres pefant » depuis le premier May jufqu'au der¬
nier Oétobre , Sede deux mille depuis le premier
Novembre jufqu'au dernier Avril, à peine de vingt-
quatre florins d'amende pour chaque contravention ,

applicable, moitié à l'entretien defd. Pavés , à charge
d'en faire Recette dans le compte des terres de Ma¬
rais j un quart au profit des Dénonciateurs ou fai-
fiffans , Sele dernier quart au profit des Pauvres
dudit lieu ; leur défendons en outre fous les pei¬
nes ci-deffus, de paffer fur ledit Pavé avec des
Voitures chargées , pendant la fermeture des Bar¬
rières. Ordonnons aux Habitans Propriétaires des
terres riveraines de ladite Chauffée , de faire balayer
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êc nettoyer les Pavés tous les Samedis avant le
coucher du Soleil, pour empêcher les boues &
les eaux d y croupir , à peine deJîxpatars d'amende
contre chacun des Défaillans au profit des Dénon¬
ciateurs. Enjoignons aux Sergens dudit lieu , d'ar¬
rêter les Voitures qui fe trouveront pafler fur ledit
Pavé en contravention de la préfente Ordonnance ^

de les faifir jufqu'au payement de ladite amende *

& de ne les laiffer paffer enfuite qu'après en avoir
fait décharger l'excédant du poid, & en même-terris
de prendre garde que le Pavé foit nettoyé éxaélé¬
ment ; Et fera la préfente Ordonnance éxécutée
nonobftant toutes oppofitions & appellations quel¬
conques & fans y préjudicier. Mandons au Sr„
d'Haffrengues notre Subdélégué , d'y tenir la
main : Enjoignons pareillement aux Lieutenant Se
Echevins d'Anneullin , de veiller de leur part à ce
qu'il ne foit point contrevenu , & leur permettons
de la faire imprimer > publier & afficher par-tout où
il appartiendra , pour que perfonne n'en prétende
caufe dsignorance.

Fait le vingt Février mil fept cens cinquante-
huit. Signé* CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de îa veuve de C. M. Crame , Imprimeur
ordinaire du RoL
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ANTOINE - LOUIS-FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMA'KTIN,

Chevalier , Marquis de A:N'G:E y Comte deH
Moretv Seigneur de - Caumartin 9 Boijjïy - le -
Châtel s Dormeilles & autres Lieux, Confêiller
du Roi en Tes Confeils y Maître des Requêtes
ordinaire de Jim Hatel Intendant de Flandres
& d'Artois»

EU le Procès-verbal d relié par les Gens de
Loi d'Ennevelin, le z8/Décembre dernier, du-
cjuel il réfulte que le nommé Jacques Wauquier %
leur Sergent , prépofé à veiller fur leur Marais,
& y empêcher le tourbage , il auroit remarqué

plufieurs dégradations caufées pendant ledit -mois de Décem¬
bre par des Particuliers à lui inconnus, 'qui- en auroient tiré
& mis en monçeaux de la terre propre à faire de la Tourbe;
les Ordonnances rendues par M. de SIch^lie , & notam¬
ment celle du 27. Juillet 1753. par laquelle: il a fait très»
expreflés Inhibitions ôc défenfes aux habnans de Templeuve$



/ ( * )
Ennevelin, Fretin 8c Péronne 8c tous autres, <3e tirer des
Tourbes en aucun endroit du Marais de Templeuve , foit
dans les flaques vulgairement appellées les grands 8c petits
Clairs , qui font reftées communes entre lefd. quatre Com¬
munautés , foit dans les portions qui ont été affignées à cha¬
cune d'elles 5 aneme dans les endroits indiqués par fon Or¬
donnance du 7. Juin 17J0. le tout à peine de quatre cens
florins d'amende pour chaque contravention , applicable au
profit des Pauvres des mêmes quatre Communautés, 8c en

.cas d'infolvabilité de fix mois de Prifon; enfemble l'avis du
;Sr. p'Hajfçkejsioues notre Subdélégué à Lille.

Nous Ordonnons à deux Cavaliers de la MarêchamTéerî
de fe tranfporter fur la portion dudit Marais de Templeuve
dit le Marais d'Ennevelin 5 accompagnés d'un homme de
Loi au moins , 8c dudit Jacques JVauquier Sergent dudit
Ennevelin , prépofé a la confervation dudit Marais^ de faire
jetter en leur préfence toute la terre qui s'y trouve en
monqeaux dans les trous d'où elle a été tirée , de faire ap-
iplanir 8c .régaler le .terrain , 8c s'ils peuvent découvrir les
Auteurs de ces contraventions , de les constituer prifonniers
dans les Prifons de Lille , jufqu'à ce qu'ils ayent payé cha¬
cun lad. amende de quatre cens florins, au profit des Pau¬
vres dudit lieu 3 en laquelle Nous les avons condamnés ? ou
jyfqua l'expiration des fix mois du jour de leur entrée, en
cas .d'infolvabilité -, 8c fi lefdits contrevenans ne font pas en¬
core connus, enjoignons aux Gens de Loi dudit Ennevelin,
de faire les perquifitions qui leur feront ordonnées par led.
Sr. d'Haffrengues notre Subdélégué à Lille , 8c de ks lui
dénoncer pour leur faire fubir la peine portée par lad. Or~
donnance de M. de Sechelle du £7. Juillet 17J}. dont
Nous renouvelions en tant que befoin feroic par la préfente,

#QUC.e$ les difpofitions concernant le tourbage dans led. Marais



{ ? ?
'de Templeuve , foit dans les parties reliées communes entre
lefdites quatre Communautés de Templeuve ., Ennevelin,
Fretin Se Péronne, foit dans les portions qui en ont été alig¬
nées à chacune d'elles par le partage qui en a été fait.

Déclarons que Nous ne recevrons aucunes repréfenta-
fions fur le fait de pareilles contraventions ; mais au con¬
traire que les contrevenans doivent s'attendre à fubir fans
modération ni adouciflement, les peines portées par lad.
Ordonnance, 6c même de plus grandefi les cas les requièrent.

Ordonnons à cet effet aux Gens de Loi defd. quatre
Communautés, de redoubler leurs foins & leurs attentions
pour la confervation dudit Marais , chacune pour ce qui la
regarde, foit en commun , foit en particulier , de dreffer
Se de Nous remettre fans délai des Procès-verbaux éxa&s
des moindres contraventions qui pourroient arriver, avec les
noms des contrevenans, à peine en cas de négligence d'en
répondre en leur propre & privé nom, Se d'amende arbitraire.

Et afin que perfonne n'en ignore, notre préfente Or¬
donnance fera imprimée aux frais defd. quatre Communautés^
Se lue , publiée Se affichée dans lefd. Lieux, par trois Di¬
manches confécutifs à l'iffuë de la MefTe paroiffiale.

Fait ce vingt-deux Février mil fept cens cinquante-huit.
Signé* CAUMARTIR

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Cramé ,
ordinaire du Roi.
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ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier,, Marquis die St. ANG ES Comte de'
Motet s Seigneur de Caiimartin, BoiJy-le-Châtel ,

Dormeïlles & autres Lieux , Confeiller du Roi
en Jes Confeils Maître des Requêtes ordinaire
de fon Hôtel 9 Intendant de Flandres & d'Artois.

E U le Décret ou Règlement fait
par M. le Comte de Gobentzl ,

Miniftre de l'Impératrice Reine de
Hongrie,.au Gouvernement des Pays-
bas, en datte du 6. du préfent mois
d'Août, fur les plaintes portées de¬
vant lui par les Magiftrats de Lille
& de Comines, du refus fait par
les Fermiers des Moulins de Meniri

d'Harlebeck , de baiffer les Eaux de la Lys pour faci¬
liter les réparations indilpenfables à faire, tant aux Eclufes
■dë Deuflemont qu'autres ufines fituées fur ladite- Rivière^



( 2, )
dans la partie qui dépend de la Souveraineté du Roi3 par
lequel M. le Comte de Cobentzl 3 a ftatué qua l'avenir
les Eaux feront lâchées à Menin3 à Harlebeck 6c ailleurs ,

dans la domination de Sa Majefté Impériale 6c Royale ,

lorfque les Magiftrats de Lille en feront la réquifition aux
Receveurs généraux des Domaines de fadite Majefté fur
les Lieux 3 huit jours à l'avance 3 pour les réparations qui
font à faire actuellement aux Éclufes de Deuflemont , 6c
que 5 fuccefïivement les Eaux feront lâchées tous les ans
pendant deux fois vingt-quatre heures, à compter du foi-r
de la veille de Noël 3 pendant trois jours3 à compter du
foir de la veille de Pâques, 6c pendant pareil terme aux
Fêtes de la Pentecôte 3 fans qu'il foit befoin de réquifition
à cette fin de la part des Intéreffés; que lorfqu'il fera quel-
don de réparations aux Moulins 3 Ponts 3 Éclufes 3 Digues s
6c autres ouvrages publics fur la Lys ou fur la Deufle 3

qui ne pourroient être achevées pendant ces Fêtes ? fous
l'une ou l'autre domination , les Eaux feront lâchées fous
celle de Sa Majefté Impériale 6c Royale 3 pendant le tems

Îui fera néceffaire 3 pourvu que les Receveurs généraux du)épartement en foient avertis quinze jours auparavant ; 6c
que s'il furvenoit inopinément des réparations fi prenantes
qu'il fallut les faire promptement pour prévenir plus grands
dommages 3 les Eaux feront lachees aux premières réquifi-
tions des Intéreffés 3 6c dans le cas que les Fermiers des
Moulins ou Eclufiers tarderoient à ouvrir les Éclufes , lefd.
Receveurs généraux 3 ou à leur défaut les Magiftrats des
Lieux où elles font placées, feront tenus de les faire ou¬
vrir fans délai : le tout fans indemnité à charge des Re-
quélans, pourvû que lé tout s'obferve réciproquement de la

. part des Intéreffés particuliers des Moulins 6c Éclufes dé la
domination de France, 6c qu'il en foit rapporte un pareil
Règlement en-dedans trois mois.



.( 3 )
E t attendu que le bien des Sujets du Roi , ainll que

celui des Sujets de l'Impératrice Reine de Hongrie, fe trou¬
vent également intéreilés à l'observation d'une éxaéte réci~<
procité fur le fait dont il s'agit. NOUS ORDONNONS
à tous ceux à qui Nous avons droit d'ordonner, de fe con¬
former refpeéiivement aux difpofitions du Règlement rap¬
porté ci-deflus <5e aux conditions y énoncées, pour l'ouver¬
ture des Eclufes Se les Vannes des Moulins fitués fur les
Rivières de la Lys Se de la Deulle , dans la Dépendance
de la domination de Sa Majefté , toutes les fois qu'ils en
feront requis , Se que fans attendre aucune réquiiition , ils
Soient tenus d'ouvrir lefd. Éclufes Se Vannes aux Fêtes de
Noël, de Pâques Se de la Pentecôte , aux Époques Se
pendant le tems porté par lefd. Réglemens. Et fera notre
préfente Ordonnance notifiée à qui il appartiendra, notam¬
ment aux Propriétaires defd. Éclufes Se Moulins Se à leurs
Fermiers , afin-qu'ils n'en puiifent prétendre caufe d'igno¬
rance.

Fait à Dunkerque le treize Août mil fept cens cinquante-
fiept. Etoit Jïgné, CAUMARTIN»

De l'Imprimerie de la veuve de C. M, Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi»
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DU CONSEIL D'ETAT

^ UI permet le libre tranfport , tant àans ifr
Royaume que chez*- VEtranger > des Aîetkrr
à faire des Bas».

Du % Février 175 &

Extrait des Registres Conseil

¥E U au Confeil d'État du Roil'Arrêt rendu en ieelui le 25..
Mars 1754. qui permet la fabrique



( 2 )
dans tout le Royaume des Métiers à
faire des Bas ; & le libre tranfport
defdits Métiers, défendu par differens
Réglemens, n'y étant pas compris, Sa
Majesté, informée des difficultés
qui s'élevent journellement à ce fujet,
ayant jugé néceffaire d'y pourvoir ; Ouï
le rapport du Sr, de Boullongne,
Confeïller ordinaire an Confeil royal ,

Contrôleur général des Finances, l e
roi etant en son conseil,
a permis & permet le libre tranfport ,

tant dans le Royaume que chez l'E¬
tranger , defdits Métiers à faire Bas, in-
diftinélément, fans affujétir ledit tranf¬
port à aucune formalité ; dérogeant à
cet effet à tous Arrêts, Réglemens &
Ordonnances à ce contraires. Fait au

Confeil d'État du Roi, S a M a j est e'
y étant , tenu à Verfailles le neuvième
jour de Février mil fept cens cinquante-
huit. Signé, Phelypeaux.
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#.NTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier 9 Marquis de St. ANGE y Comte de Moret 3

Seigneur de Caumartin , JBoijfy-k-ChâteL, Ville-Cerfy

Dormeilles, Ville St. Jacques y Stagny 9 La Commande-
rie & autres Lieux, Confeiller du Roi en Jis Confeils 9 -
Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel , Inten¬
dant de Flandres Ô £Artoisa

RU VArrêt du Confell ci-deffm t & les Ordres a
Nous adreJJéSc

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté
félon fa forme & teneur, & à cet effet lû , publié &
affiché dans les Villes <& principaux Lieux de notre
Département. F A I T ce 20. Mars 1/58» Signé v

CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi.
, * 1 /
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UR ce qui a été repréfenté à là4
Gour par le Procureur général du;
Roi 5... qu'il, eft informé quau pré¬
judice- contre la difpofition- de
fort Arrêt' du. fept Décembre mil-
feptcens cinquante-quatre, par le-
quel Elle a donné des Statuts Se
Régiemens aux Orfèvres de la ville
de Lille, Se fixé le nombre des

Maîtres qui doivent- compofer leur Communauté, lefquels
Statuts Se Réglemens ont été confirmés , autorifésSe ho¬
mologués par Lettres patentes du Roi du mois de May
mil fept cens cinquante-cinq ; les Officiers de la Mon-
noyé. de ladite ville. de. Lille 5 ont eu la facilité d'admettre



( .1 ).
•à la maitrife d'Orfèvre, un grand nombre d'Afpirans à
icelle au-delà du nombre fixé par ledit Arrêt, &c que
plufieurs Maîtres de la même Communauté cherchenc à
éluder différentes difpofitions dudit Arrêt, Se à fe fouf-
traire de l'autorité de la Cour , pour favorifer les préten¬
tions du Magiftrat de ladite Wille ,quoi quelles ayent
déjà été preferites par différens Arrêts du Confeil -rendus

.eontradiéloirement avec les différens /Réglemens qui ont
voulu foûtenir les mêmes prétentions , il ait été ordonné
par Arrêt du-Confeil du onze Novembre mil Cept cens
cinquante-cinq , que les Arrêts de la Cour feroient exé¬
cutés par provifion ; & comme un pareil .Arrêt, ainfi
que tous ceux qui attribuent à la Cour le droit de don¬
ner des Statuts à toutes les Communautés d'Orfèvres, de
connoître de tout ce qui regarde les apprentiffages ., les
-réceptions des Maîtres, les éleélions des Jures & Gardes,
- &c de tout ce qui concerne ledit art & rdetier , s doivent
avoir leur éxecution , & ne peuvent être détruits que par
des titres auffi autentiques que ceux qui les ont attribué

confirmé ; que d'ailleurs l'Arrêt de la Cour du fept
'Décembre mil fept cens cinquante-quatre , étant revêtu
de Lettres patentes qui l'ont confirmé , fon éxécution ne
■peut être éludée fous aucuns prétexte, ni fouffrir la moin¬
dre atteinte en -vertu de * quelque titre que ce foit, qui
ne feroit pas revêtu de 'la même autorité , Se qui ne fe-
roit pas connu de la Cour, par des voyes qui lui annon-
ceroient la volonté fuprême du Prince qui lui a donné
le caraélére & la force de Loi. Requérok ledit Procureur
général du Roi, qu'il plut à la Cour en ordonnant l'éxe¬
cution dudit Arrêt du fept Décembre mil fept cens cin¬
quante-quatre , & des Lettres patentes'fur icelut du mois
de May mil fept cens cinquante - cinq, le recevoir ap¬
pelant de toutes les réceptions d'Orfèvres en ladite ville
de Lille , qui ont été faites contre & au préjudice d'icelui,
te au-delà du nombre y porté ; lui permettre d'intimer fur



( -3 )
fôn appel qui boïi liii Semblera, fur lequel les parties auront
Audience au premier jour , & cependant faire défenfès
à tous ceux qui ont été ainfi reçus de fe fervir de lëufs
Sentences de réception , ni en faire aucun ufage ni exer¬

cice de ladite profeffioîi, leur enjoindre de fermer bou¬
rriques fi aucunes ont été par eux-ouvertes, le tout a la dili-
Agence de- fon S'ubftitut tn ladite Monnoye; comme aufiî
enjoindre aux Officiers de la Monnoye & aux jurés-
Gardes, Corps 6c Communauté 4'des ' Orfèvres de la ville
xie Lille , de le conformer éxâéfenaent à la cfifpofîtîoh
dudit Arrêt du fept Décembre mil fèpt cens cinquante-
quatre , faire défenfes aux uns ôc aux autres d'y contre¬
venir fous telle peine qu'il appartiendra, 6c enjoindre à
fon Subftitut en ladite Monnoye , de tenir la main à
l'éxecution de l'Arrêt qui interviendroit, & d'en certifier
la Cour : ledit Procureur général retiré, k matière mife
en délibération. Vu les pièces énoncés en fon Réqmfitoire :
Oui le rapport de Me. François Âbot de Bazimghen,
Confeilier à ce commis, & tout eonfidéré.

V

LÀ COUR a ordonné & ordonne que l'Arrêt d'Tcelle
du fept Décembre mil fept cens cinquante cinq , fera
Exécuté lelon fa 'forme 6c teneur, 6c faifant droit fur
le Réquifitoire du Procureur général du Roi , l'a reçu. ôc
reçoit appelknt de toutes les réceptions d'Orfèvres efi
ladite ville de Lille, -qui ont été faites contre 6c au pré¬
judice dudit Arrêt 6c au-delà du nombre fixé par icelufi,
lui permet d'intimer fur ledit appel qui bon lui femblera j,

fur lequel les parties auront Audience au premier jour-,
6c cependant -fait défenfes à tous ceux qui ont été ainfi
reçus , de fe fervir de leurs Sentences de réceptions en
faire aucun ufage ni exercice de ladite prdfefiion, leur
enjoint de fermer leurs boutiques fi aucunes ont été pat
eux ouvertes, ce qui fera éxécuté à la diligence de Subfi
citut dudit Procureur général en la Monnoye de ladite



c 4 v
•ville de Lille ; enjoint aux. Officiers de ladite Monnoye

aux jurés-Gardes,, Corps &: Communauté des Orfèvres
de ladite Ville, de. fe conformer éxadement aux difpo-
fitions dudit Arrêt du fept Décembre mil fept cens
cinquante—quatre 3 leur fait défenfes d'y contrevenir fous
telle peine qu'il., appartiendra y, enjoint audit Su-bftitut:
dudit Procureur général; du Roi, de tenir la main à,
ïéxécution du préfent Arrêt- ôc d'en certifier la Cour0..,
fait en la Cour des Monnoyes le vingt-unième jour
de Mars mil fept cens cinquante-huit» Gontrollé,, colla—
donné» Signé 3 le Gendre.

ENREGISTRÉ au Greffe du Siège royal de la Mon¬
naye de Lille : Oui è ce Requérant le Procureur dut
Roi, fuivant UOrdonnance de ce jour. A Lille le quatre:
£Avril mil fept cens cinquante-huit* Signé 3>Dathxs»„



A Paris te V/- Avril IJ5S.

IL vient de paroitre , Monsieur , un Arrêt du Confeil endatte du zo. du mois dernier , dont Nous vous envoyons
ci-joint un exemplaire, qui permet à toutes perfonnes de faire
le commerce des Laines , tant nationales qu'étrangères , &: de
les faire circuler dans le Royaume , en exemption de tous
droits d'entrée 6c de fortie, &; droits locaux, dans les Provin¬
ces. où ils peuvent avoir lieu.

Il fuffira de donner connoifTance de cet Arrêt, à tous les
Receveurs des Bureaux de votre Département , en leur obfer-
vaut que l'éxemption portée par ledit Arrêt, ne regarde que les
Laines non filées, conformément à l'Arrêt du iz. Novembre
1749. 6c non celles filées pour lefquelles il doit toujours en
être ufé comme par le pafTé.

Vous aurez agréable de Nous accufer la réception de la pré¬
fente , à l'adreflé de M. Gigault de la Salle , Dire&eur
des Cinq groffes Fermes. Signé , d'Erigny , Mercier , la
Live d'Epinay, Borda, St. Amand, Hocquart, de Neuville
6C de courbron.

111 » m wi 1 —mu ■ 11 uni mmni Win 1 iiiiiiiii il min 111111111111 iiiiii 1 tmai m hiwwiiiiiiiiiwiwwiwmwi ■iwiiiiiimhi ■■

li/f ESSIEURS les Receveurs & Contrôleurs des
± VA Bureaux de notre Département, je conformeront
exactement au contenu de la Lettre ci-deffits, & en con-
fêquençe laijjeront entrer & fortir en exemption de droits
les Laines non filées, conformément à !Arrêt du Confeil
du iz. Novembre ij^C). & non celles filées fur lefquelles
ils feront payer à la Jortie trente livres du cent pefant poid
de marc > & ils Nous accuferont la réception de la Lettre
d-dejfus, Fait à Lille le 2^. Avril iy$8*

Le Diredeur des Fermes du Roi.
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A Paris le 13. Avril 1758

NOUS vous donnons avis, Monsieur , qu'il vient d'être pris un nouvel arrange¬ment par rapport aux Paffeports du Roi, qui le délivrent pour les choies
nccellaires au fervice Militaire, Se qui annulle l'ulàge où l'on <. toit de recevoir des
foùmiflions de les rapporter dans un dciai de trois mois,ou à défaut,de payer les droits.

i.° Les fourniffeurs réhdens dans les différentes Villes du Royaume, (èront tenus
au fur Se à mefure qu ils auront des envois à faire, d'en écrire à M Marie i.er Com¬
mis du Bureau de la Guerre, en lui donnant un détail exact des fournitures dont\
ils feront chargés, Se le Palfavant de la Compagnie leur fera adrefle fans retard par
M. Marie , à qui il fera envoyé fur le champ.

2.0 Il en doit être ufé de même par rapport aux Chevaux de Remonte, qui fe¬
ront conduits par des Particuliers ou des Officiers même ,• Se quoi que porteurs d'une
Route de la Cour, ils doivent l'être d'un Paflavant de la Compagnie, fans quoi ils
feront tenus de payer les droits. Et s'il arrivoit qu'ils le refulàflent, les Commis
des Fermes en drelferont fur le champ des Procès-verbaux qui feront adreffés tout
de fuite à la Compagnie , à l'adreffe de M. Richard , chef du Bureau des Paffe-
ports , pour en être ordonné par le Miniltre de la Guerre ce qu'il appartiendra;
en confequence M. le Maréchal DE BELLE1SLE vât faire écrire à tous les
Commandans Se Majors des Régimens ou Corps, pour qu'ils s'y conforment.

Par cet arrangement, vous voyez que tout ce qui eft deffiné pour le fervice
Militaire , eft dans le cas d'acquitter les droits dus,s'il n'eft repréfenté des Pafïavans
de la Compagnie qui les en exemptent ; Se fi dans les différentes vifites qui feront
faites , il fe trouvoit quelque chofe qui 11e fut pas compris aufd. Pafîavans , il
faut en faire la faifie

, Se laiffer fuivre le reffe.
Pour ce qui eft du fervice de la Marine , il faut en ufer comme par lepaffes

c'eft-à dire faire la liquidation des droits au dos des copies collationnées des Paffe-
ports du Roi, ou fi le cas étoit inftant, faute de ces Paffeports, recevoir des fou¬
rmilions de les rapporter dans le délai de trois mois, pourvu qu'elles foient faites
par des perfonnes domiciliées Se folvables.

Nous vous prions d'envoyer des ampliations de la préfente avec ordre de s'y
conformer, à tous les Receveurs des Traittes de votre Département, & de Nous
en accufer la réception à l'adreffe ci-deflus.

Vous leur obferverez que toutes les foûmiflîons de M. Charet , Entrepreneur
général des voitures de l'Artillerie Se autres Effets, pour Se à l'ufage des Troupes»
qui feront de dattes antérieures à la préfente , doivent être reçues fans difficulté.
Signé, le Bas de Courmont , H.audry fils, de Maily, de Cramayel, Hocquart^
St. Amand, Mercier, Puissant Se de Pressigny.

A Valenciennes le 20. Avril 17^8»
ESSTETJRS les Receveurs , Contrôleurs & autres Employés de notre Département, fe conformèrent
au contenu de la Lettre de la Compagnie du 13. de ce mois dont copie efi ci-deffus , ils Nous

sm accuferont la réception en Nous adreffant au bas de copie leur foûmijfion de s'y conformer, <Qr leur-
certificat 4'enregiftrement d'icelui Jur leur Regijîrg d'ordres„

le Dire&eur des Fermes du Roi



'A/L i'. wi" M t*.

?

. K
, - ....... . • v -. - \ f< r -

'

■

.tticnb «.*.>! ijv - • ?i.- . - o i;

nui jf-i/ii . au A; c; 1 U, aL, A : .*ï: u • ■ , .1

-moD 33.I i' :V .. "■ ' '. .... '"i . i -< ■
. „ ...

'

-■ «■,s. i- ■
.

. t., . .. .. . . : , i ?

.

-s) ipcOlac XI: --valIl> À. ; .

S-al Ï ■ y-
. • i : " ... ■-> :: r4

f-it V ' ?f. • ' -3 ol_ . : :• ' . . 3 . i .
; J.t 7

•

■

-3Ïl^'.?3fj uisiuS/ub isffo ç aÂAHOifl .M ah éfisibi I i f gïngnqrnoO il'È. ub
i iibnsimqqiî fi'ûp 33 SrpoD id sb o-jJiirifM $t iûq èfcnobio iirô m lùoq « zhoq«oi cfjoî L ovw'j sshii jj»v H J21.3 JJ3<1 3G bfcd'JmMol .M aonaup laoa rp

."■nurT V A"' Ai,'
. u\> fjr •• . . a ••) ,"v< >. - ;• f| xj

. snonsl ifjp ?3ïîiÎ7 c3jfi3T-3lib zsf znib il '& ; 3fipîqfnax3 03 au! ifip uirtgtqcnoD il ob
ïi e zniVjlLv: .;.'î! . a uos z. ■ i; I. -. i .* . A;p a a ' il t 23,1. i

■ ï . i.-7.iij 1 A ;..[ ' c [ . f ai' ! "3 :]i;.3
ï . a ; : . a ' a 3 " 1 ,

j ' »

- : a .• r " : r : il. i , ,■

233IUÎ ;::li:l;
. rr o<; t icm ■ • 3 i -, • '.3 .. t.:. , :: 1 ri

.8 >1' 233În". fn >o <- ,-noi :"q v,o inq
^'2 sb 3ib'-o 33*/f; 33iioi37q if sb «ûôiïiilqffti tcb isvovrra'b znohtj awov 2uo^1

. * uia :. n 1 ; . Iqa .. - :.i ■ . :;. )
■ 303n57«70l3fl'H-t T3^rA ,7('J). .M ob ?noFuifaiif>l 2uJ 233îJQJ -30p' Sr.-îSVlûi-. G 'IL'3Î ?,iloV
«2ûqrjc;. . 3 up >iri 1 ïîioq tïî;JB3 rniun zb si'iuiirnAl a.3 20. ;a./. !ùiïcàghaï joR,iL ?n ,. ii O'trl ■ 'Îol t"tviiiub' f ,i i j3'ijJ3i?;-îi r; -23î?iîb >h
j, ^AUpuoH ,aaYAMA/iD aa cyjiaM hq t alfl yagu/ H , xhomatuoC) sa z&U. 14 t

.YPîOÏ223/IcI aa ^ 1HA22IVj3 t {<£HA.MAa}&

lh?À .04 ol zsniishnsfiV A
" '• a

. r-mtî V v > x -tew. ••V . .• • •>7'"r ■ " ?. '■ a

. >h X : MX r ,> " .V.'-'i ' " \ T ! .* 'tti ï ; • ' "iT'O" ^ "
<•

. ... ' 5" \ •• A' ■ - T.--- -s

- ' ■ 1i»\, xm ..vto .. .L
J. 7: Z3tn'. ft-L '.. :L{



A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUI permet a toutes perfortnes de faire le Commerce des

Laines, tant nationales qu étrangères ; comme aujfi de les
faire circuler dans tout Le Royaume , en exemption de
tous droits d'entrée & de [ortie , &c.

Du 20. Mars 1758»

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

IE ROI s'étant fait repréfenter, en fon Confeil 9l'Arrêt rendu en icelui le 4. Août 1716. par lequel il
aurait été dérogé aux difpofîtions d'autres Arrêts des 9. May
& 2,. Juin 1699. T1* défendent à tous autres qu'aux mar¬
chands de Laine & aux fabriquans, d'acheter des Laines
pour les revendre & en faire trafic 9 de ordonné qu'à l'ave»



C i )
nir ce commerce feroit entièrement libre Se permis à tou¬
tes perfonnes : Autre Arrêt du 9. Décembre 1749. par
lequel Sa Majefté a exempté de tous droits d'entrée Se de
fortie , Se des droits locaux dépendans de la Ferme générale,
les Laines qui pafferoient des Provinces des Cinq groffes Fer¬
mes dans les Provinces réputées étrangères, Se des Provinces
réputées étrangères dans celles des Cinq grofTes Fermes : Et
Sa Majefté étant informée que par Arrêt du 7. Avril 1714.
il a été fait défenfes de fortir des Laines de la Province de

Lmguedoc pour les tranfporter dans les autres Provinces du
Royaume , fans en avoir une permiftîon expreffe Se par écrit
du Sr. Intendant Se Commi(faire départi dans ladite Province;
ce qui empêche l'effet de la liberté que Sa Majefté a eû in¬
tention de procurer au commerce des Laines : Qu'il paroît
fublîfter auili quelques autres Réglemens, qui restreignent la
Lberté de ce commerce. A quoi Sa Majefté defirant pourvoir;
Oîii le rapport du Sr. de Boullongke, Confeiller ordinaire
au Confeil royal, Contrôleur général des Finances, le Roi
étant en son Conseil ? a ordonné Se ordonne que les Arrêts
des 4. Août 1716. Se 9. Décembre 1749. feront exécutés
félon leur forme Se teneur ; en conféquence permet à toutes
perfonnes de faire le commerce des Laines, tant nationales
qu'étrangères ; comme aufti de faire circuler librement lefdites
Lames dans tout l'intérieur du Royaume en éxemption de
tous droits, foit d'entrée Se de fortie lorfqu'elles pafferont des
Provinces réputées étrangères dans celles des Cinq greffes Fer¬
mes , Se de celles des Cinq groffes Fermes dans les Provinces
réputées étrangères, qu'autres droits loc.aux ; à l'exception néan¬
moins de ceux dépendans des Fermes des Aydes Se Domaines:
dérogeant à cet effet Sa Majefté , tant à l'Arrêt du 7. Avril
5714. qu'à toute autre dilpofîtion.contraire au préfent Arrêt;
fans préjudice toutefois du droit de vingt-cinq livres du cent
pefanc, que les Laines nationales continueront d'acquitter à



( J,s
la fortîe du Royaume, conformément a l'Article V. de l'Ar¬
rêt du 9. Décembre 1749. Enjoint Sa Maiefté aux Srs. In-
tendans &c CornmlfTaires départis pour 1 exécution de fes
Ordres dans les Provinces ôc Généralités du Royaume , de
tenir la main à l'éxecution du préfent Arrêt, Fait au Confeil
d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Ver failles le ving¬
tième jour de Mars mil fept cens cinquante-huit.

Signé y Phelypeaux.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMART1N ;
Chevalier, Marquis de St. ANGE , Comte de Moret ,

Seigneur de Caumartin , Boifjy -le - Chdtel, Ville - Cerf\
Dormeilles , Ville St Jacques, Stagny, la Commandedie
& autres * Lieux , ConfeiLLer du Roi en (es Conjeils »

Maître des Requêtes ordinaire de Jon Hôtel , Intendant
de Flandres & d'Artois.

vE U V Arrêt du Confeil ci-dejfus , & les Ordres a
Nous adrejjés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon
fa jaune & teneur, & à cet effet lu , publié & affiché
dans les Villes & principaux Lieux de notre Département.
Fait ce Avril 1758. Signé, CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de la veuve de C M. Cramé y Imprimeur
ordinaire du Roi.



 



DE PAR LE ROI
FRANÇOIS - JOSEPH - MARIE DU SART

Seigneur de BOULAND > &'c. Confeïlier du Roi,
Lieutenant - Général 5 * Civil & Criminel de la
Gouvernance & Jouverain Bailliage de Lille.

UR le Requifîtoire du Procureur dtn
Roi , Contenant que , quoique par
plufleurs Ordonnances il ait été réglé
le nombre d'Oyes que peuvent avoir
les Habitans qui n'ont pas de Mou¬

tons ? domiciliés dans les- Communautés ou il y a
des Marais , il en a plufieurs qui > au mépris:
d'icelîes , excédent considérablement ce nombre ; ce

qui enleve la paiflon des Chevaux , Vaches & au¬
tres Animaux , oecafîonne des maladies violentes *

& quelque fois la mort aufdits Chevaux Se Vaches
mangeant les excremens defd* Qyes dont la
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terre defd. Marais eil prefque couverte ; vu les
Ordonnances précédentes.

Nous avons Ordonné & Ordonnons que tous
Kabitans des Villages où il y a des Marais qui n'au¬
ront pas de Moutons , ne pourront tenir par chaque
ménage que cinq garlées d'Oyes , eompofées de neuf
Oyes chacune , lefquelles feront pour leur compte
particulier & fans fraude : leur défendons d'en faire
paître davantage dans les Marais , fauf qu'ils pour¬
ront y envoyer & entretenir les Oyfons qui en pro¬
viendront annuellement , à condition néanmoins de
fe défaire par vente ou autrement defd. Oyfons
en-dedans le jour de la Magdelaine de chaque année,
de forte qu'après ledit jour , le nombre en demeure
réduit aufd. cinq garlées par chaque ménage. Faifons
très-expreffes inhibitions & défenfes , d'en tenir Se
d'en envoyer un plus grand nombre dans les Marais,
à peine de perte defd. Oyes & Oyfons , de cent
florins d'amende pour la première fois , Se de plus
grande peine en cas de récidive, même d'être déchus
de tout ufage des Marais.

Et fera la préfente Ordonnance publiée Se affichée
où befoin fera.

Fait en la Chambre du Confeil de la Gouver¬
nance & fouverain Bailliage de Lille , le treize Juin
'M fept cens cinquante. Etoit Jigné, J. B. Potteau.
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Lue & publiée es Plaids extraordinaires de la

Gouvernance & fouverain Bailliage de Lille, Oui
& ce Requ&ant le Procureur du Roi , par le Greffier
fouffgneledit jour treize Juin mil Jept cens cin¬
quante. Etait ligné , J. B. Potteau.

Lue de nouveau & republide es Plaids de la
Gouvernance & fouverain Bailliage de Lille , Oui
& ce Requérant le Procureur du Roi par le Greffer
fiuffgnJ, le 28. Avril 1758.

Signé , D, Jo N. Potteau*

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame, imprimeur
ordinaire du Roi,



 



A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

D U R O I,
QUI fixe a dix livres du cent pefiant les droits d'entrée des

Cinq groffes Fermes , fiur les Fils propres à faire Dentelles,
ainfî que fur ceux retors bis & bis-blancs, venant de l'Etranger ;
Et à trois livres fix fiols fix deniers , aujji du cent pelant,
fur les mêmes Fils provenans des fabriques de la Ville &
Chdiellenie de Lille 9 & autres de la Flandre françoife.

Du 2. Avril 1758.
*

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

S U R la Requête préfentée au Roi , étant en fon Cénfeil ^par, Pierre'MêRïII'Èt, Adjudicataire des Feraiis générale^
dé SauMiajeftéeCôfttenaàt y que le Tarif du 18, Septembre
1664. auroit impofé les Fils de lin de toutes fortes à fept
livres du cent pefant à l'entrée des Provinces des Cinq grolles
Eermes;* mais que ce droit auroit depuis ^été porté à dix li-r



. c 5
vres pour les Fils retors bis & bis-blancs venans de l'Étranger,
par un Arrêt du Confeil du z. Avril 174J. lequel auroit en
même-têms modéré à trois livres fix fols fix deniers les mêmes
droits d'entrée des Cinq greffes Fermes , fur lefdits Fils retors
bis & bis-blancs provenans des fabriques de la Flandre françoife;
& ordonné auili , que ceux defdits Fils retors bis & bis-blancs,
qui feroient juftifîés être de fabrique d'Hollande, continueroienc
d'acquitter le droit de fept livres du Tarif de 1664. Qu'il n'eft
pas douteux que l'intention de Sa Majefté n'ait été de donner
par l'Arrêt du z. Avril 1745. une préférence aux Fils des fa¬
briques de la Flandre françoife, for ceux de l'Étranger, & que
les "Fils à Dentelles mérirent cette faveur, encore plus que ceux
retors bis & bis-blancs, puifqu'ils font d'une plus grande valeur,
& qu'ils ont reçu d'ailleurs une main-d'œuvre de plus : Que
cependant, comme lefdits Fils à Dentelles ne fe trouvent point
nommément exprimés dans ledit Arrêt du z. Avril 174J. &
que cet Anêt porte auffi que les Fils d'Hollande continueront
de payer les droits du Tarif de 1664. il en ell arrivé , que
quelques Négocians ont prétendu que les Fils à Dentelles ve¬
nans de l'Étranger , & furtout d'Hollande , ne devoient que
fept livres du cent pefant à l'entrée des Cinq groffes Fermes,
quoiqu'à ce dernier égard l'Arrêt du 31. Décembre 1745. ait
révoqué les privilèges des Hollandois en France, & qu'en con-
féquence les Fils à Dentelles venans d'Hollande , doivent être
traités comme ceux des autres Pays étrangers. A ces causes ,

requéroit ledit Henriet qu'il plut à Sa Majefté expliquer à cet
égard plus particulièrement fes intentions , afin de faire ceffer
toutes difficultés ; Vû ladite Requête & l'avis des Députés au
Bureau duCommerce: Oiii le rapport du Sr ; de Boullongne,
fcônleiller ordinaire au Confeil royal^ Contrôleur général des
DrianqeîQ le; JRqi fei&t en- sç>îj : G^nseiI), -a ordonné Se
ordonné ^qu'a; çompjer du jour de la publication 'du préfent
Arrêt-, les Fils propres!à faire Dentelles yenans de tous les Pays
ilfaggers. , payeront à Tgneéesdps zBfiEïVÎpcsfiidesL
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Cinq g-offes Fermes , conformément audit Arrêt du 2. Avril
174J dix livres du cent pefant , ainfi que les Fils retors bis
Si bis-blancs , même ceux venans d'Hollande ; Se à l'égard des
Fils à Dentelles Se Fils retors bis Se bis-blancs des fibriques de
la Ville Se Châtellenie de Lille Se autres de la Flandre fran-
coile , ils continueront à payer feulement le droit de trois livres
jfix fols fix deniers , iuivant ledit Arrêt du 1. Avril 1745.
Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le deux Avril mil lept cens cinquante-huit.

Signé, PhelypeauX.
ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier y Marquis de Se, ANGE y Comte de Moret ,

Seigneur de Caumartin , Boiffy -le -Châtel, Ville Cerfy
Dormeiiles, Vide St. Jacques , Stagny , la Commandelie
& autres Lieux , Confedler du Roi en [es Conjeils , Martre
des Requêtes ordinaire de jon Hôtel y Intendant de Flandres
& d'Artois.

E U V Arrêt du Confeil ci - dejfus , 6 les Ordres à
Nous adrejjés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur, & à cet effet lu , publié & affiché dans les
Villes & principaux Lieux de notre Département. Fait ce
30. Avril 1/58. Signé, CAUMARTIN.

frwggsphjpotii hw "i mi 1 hhii'i 1 i uni »i» *\ i m m w—bb—mwqgbem—çagaa—ss—km—|

De l'imprimerie de la veûve de C M. Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi.
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DE PAR LE ROI.
'

FRANÇOIS-JOSEPH-MARIE DU SART,
Seigneur de B O U L AIV D , &c. Conseiller dit

Roi, Lieutenant-Général, Civil & Criminel de lu
Gouvernance& fouverain Bailliage de Lille.

UR ce qui Nous, a été. repréfenté par le Pro¬
cureur du Roi que , malgré les fages précau¬
tions qu'on a prifes pour arrêter le cours des
Maladies populaires & épidémiques dans les
Campagnes , & les Ordonnances qui enjoig¬
nent aux Chirurgiens de lui faire leur rapport de

toutes les Perfonnes bleffées qu'ils panfent dans cette Ghâtelle-
nie, ces précautions d'un coté deviennent la plufpart du tems
inutiles & infru&ueufes par le peu de foin qu'on apporte à inflruire
le Médecin de ce Siège, de la naiffance & du progrès de ces
Maladies, & ces Ordonnances de l'autre demeurent fans effet,
ioit par la négligence des Chirurgiens, foit parce qu'en les ex¬
pliquant à leur gré, ils ont établi une différence entre les Blef= -
îures mortelles & celles qui n'ont point trait à la mort; que d'ail¬
leurs il sapperçoit, depuis quelque tems, que plujSeuisjksi Baillis &



Gens ne Loi des Villages de ce Refiort font en défaut de l'informer
•îans les vingt-quatre heures des Crimes Se Délits qui fe font
commis dans leur diftridi; Se comme il importe, en empêchant
de pareils abus, d'en prévenir les fuites, ledit Procureur du Roi

-en acquit de fon Miniftére requéroic qu II y fut par Nous pour¬
vu de tel Règlement que Nous trouverions convenir. A ces
causes , Vu ledit Réquisitoire.

Nous avons Ordonné Se Ordonnons à tous Médecins Se

Chirurgiens des Villes, Bourgs Se Villages du Reflort de ce
Siège, dès qu'ils s'appercevront à l'avenir de quelques fymptômes
de Maladies populaires Se épidémiques, ou généralement de telle
çïpèce de Maladies aiguës que ce puiffe être, den avertir Me.
Pierre-Jofeph Boucher,, Médecin juré de ce Siège , foie de
bouche ou par écrit, le plutôt que faire fe pourra, à peine de
•trente florins d'amende.

Ordonnons en outre à tous Chirurgiens, d'envoyer ou de
remettre audit Procureur du Roi,, exactement Se dans les vingt-
quatre heures, leurs rapports des Perfonnes bleffées qu'ils paille¬
ront dans cette Châtellenie, de telles caufes que proviennent
leurs Bleflures-, Se foit qu'il y ait danger de mort ou point,
en Ipécifianc la qualité Se les circonftances defd. Bîefliires, auffi
à peine de trente florins d'amende pour la première contraven¬
tion , Se de plus griéve en cas de récidive»

Enjoignons itérativement a tous Baillis Se Gens de Loi des
Villes, Bourgs Se Villages de cette Châtellenie, d'informer ied.
Procureur du Roi dans les vingt-quatre heures de tout ce qui
arrivera d'extraordinaire dans leur diftriâ;, tels que vols, homi¬
cides , incendies Se tous autres Crimes Se Délits qui par¬
viendront à leurs connoiffances , fous pareille peine de trente
florins d'amende
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Et fera la préfente Ordonnance envoyée dans routes les

paroifles & autres- Lieux du Reffort de ce Siège, pour y être
lue 3 publiée & affichée en la manière accoûcutnée, à ce que
perfonne n'en ignore»

Fait en Confeil, le cinq May mil fept cens cinquante-huit.
Par Ordonnance, jîgné, N. F. Duez.

Lue & publiée es Plaids extraordinaires de la
Gouvernance & fouverain Bailliage de Lille , du
5. May 2758. Oui & ce Requérant le Procureur
du Roi 9 par le Commis juré duâit Siège foujjîgné»
ûgmé y N. F. DUEZ»

De [Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé $ Imprimeur
ordinaire du Roh



 



A Lille le i3. Mai 5758,

Là Compagnie m'ordonne, Monsieur , par fa Lettre du 8. de ce moisque je viens de recevoir, de' vous donner connoiffance d'un Arrêt du
Confeil rendu le premier Mars 1757. qui permet aux fieurs Robert Davis ,

Torrent , Morison , Porter 6c Compagnie, d'établir dans la ville de
Bourges, une Manufacture de différentes lorres d'Etoffes , de l efpéce de
celles qui ne fe fabriquent pas dans le Royaume j îefd. Etoffes toutes de foye,
laine 6c coton, ou de ces trois différemment combinées entr'elles 6c avec le
fil de chanvre, de différeas defleins 6c différens noms , de différentes lon¬
gueurs , largeurs, qualités 6c aunages, de les aprêter 6c calendrer fous la
condition qu'il fera appliqué un Plomb à chacune defd. Pièces qui feront
numérotées au chef.

.

Au. moyen du Plomb ci-deffus prefcrit, 6c un Certificat (igné de deux
Officiers municipaux de la ville de Bourges, portant que Iefd. Etoffes indi¬
quées par leurs numéros, auront été réellement fabriquées dans la ville de
Bourges, îefd. Étoffes pourront circulerlibrement dans toutes les Villes 6>C
Provinces du Royaume fans exception 6c fans payer aucuns droits de Douane
ni autres droits d'entrée 6c de fortie des cinq groffes Fermes fous quelque
prétexte que ce puiffe être 6c fans qu'il foit apporté empêchement directe-
ment ni indirectement ; comme auffi qu'elles jouiront à la fortie du Royaume
de l'éxemption des droits accordée par les Arrêts du Confeil des 13. & 15.
Octobre 6c 19. Novembre 1743. 6c Lettres patentes fur icelui du 22. Dé¬
cembre de la même année.

Par les Lettres que la Compagnie m'a fait l'honneur de m'écrire les 17. Mai
1756. 21. Juillet 6c 5. Décembre 1757. dont je vous ai donné connoiffance par
les miennes des 24. Mai 1756. 28. Juillet 6c 10. Décembre 1757. je vous ai
marqué les formalités qui devoient être obfervées concernant les Manufactu¬
res du Puy en Velay ,de Rouen 6c de Lavaur ; ce (ont les mêmes que vous
devez fuivre pour celle établie dans la ville de Bourges, lefquelles confiftent
én ce ^que lefdites Etoffes en queftion ne doivent point jouir de leur exemp¬
tion lors de leur circulation dans le Royaume, à moins qu'elles ne foient Plom¬
bées , marquées 6c accompagnées d'un Certificat ainfi qu'il eft énoncé ci-deffus»
lequel Certificat vous devez retenir pour être envoyé à Paris à la fin de cha¬
que année avec votre Régiftre particulier que vous tenez pour les autres Mar-
chandifes defd. Manufactures du Puy » Rouen 6c de Lavaur , ayant cependant
attention de garder devers vous le Régiftre s'il eft en blanc, 6c de n'envoyer
feulement que votre Certificat de néant pour cette partie.

Vous aurez agréable de m'accufer la Réception de la préfente 6c de m8en¬
voyer votre foûmiffion au bas de Copie après l'avoir enrégiftré fur votre Ré¬
giftre d'ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi
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Seigneur de BOULAN&>. &c. ConfeiVlïrJm Roi,.-
.Lieutenant - General ,, Civil & Criminel de la-
■Gouvernante & fouverain Bailliage de Lille.

A

UR.ce qui Nous a été repréfenté par le Procureur
du Roi, qu'il arrive fouvent à la Campagne,
principalement à l'approche de dans le temps de la
Moiifon , que des Gens mal-intentionnesau
mépris de la fauve-garde naturelle fous -laquelle

font les Grains de autçes productions de là Terre de fouvent
fous le prétexte d'aller échardonner ou farcler, s'avifent tant de
nuit que de jour ,>d'arracher des Épis, de couper des Aveftu-
res, de de dérober furtivement toutes fortes de Fruits de de Lé¬
gumes, au grand préjudice des Laboureurs de des cultivateurs ;
Que, dans les occurrences préfentes, différentes plaintes déjà,
xeçûes de part de d'autre, donnant tout lieu d'appréhender que
pareils défordres ne fe continuent de ne deviennent plus tré-
que ns, il paroit de l'intérêt public d'en arrêter le cours 64,



( t )
c]ue le moyen d'y parvenir, feroic de renouveller les
dons des anciens Placards, entr'autres de celui du dernier Juin
-quinze cens quarante-fix , qui prononce des peines rigoureu¬
ses, même de mort, contre quiconque fe trouvera prévenu
-ou convaincu de pareils larçins : Requérant ledit Procureur
du Roi qui y fut par Nous promptement pourvu en cette con¬
formité, ou de teb autre Règlement que Nous trouverions
convenir. A ces causes , vu ledit Réquisitoire.

Nous avons Ordonné & Ordonnons que ledit Placard du
^dernier Juin 1546. fera exécuté félon fa forme & teneur 5
en conféquenGe faifons défenfes à toutes perfonnes de toute
condition Se qualité, de faire aucun dommage aux Biens de
la terre , Se particulièrement de tirer aux Javelles, déroter
des Gerbes, arracher des Epis, couper des Aveftures ou autres
Grains, prendre ou enlever des Fruits de Jardin, des Naveaux,
Carottes Se autres Légumes indiftinélément, fous peine de pu¬
nition exemplaire*

Dépendons pareillement & bien expreffément-à. toutes per¬
sonnes d'aller échardonner ou farcler fur aucunes Terres, fans
être porteurs d'un Billet des Propriétaires ou Locataires d'icelles,
comme aufli de glaner, même d'entrer ni promener fur les
Champs dépouillés, à moins que les Gerbes n'en foient emme¬
nées, fous la même peine.

Et afin que les Pauvres ayent le temps de recueillir les
Épis égarés Se trainans, ne pourront les Laboureurs Se culti¬
vateurs mettre leurs Beftiaux fur les champs dépouillés que
vingt-quatre heures après que les Grains en auront été tota¬
lement chariés ou tranfportés.

Enîoignons à tous Baillis, Lieutenans Se Gens de Loi,
d'y tenir la main , comme aufli, ftir la premiers plainte qui



leur en fera portée, de par forme de Police , faire la vifite
des Maifons de ceux qui ne tiennent ni labeur, ni jardin,

■■■& d'autres Gens fufpecls d'avoir enlevé Grains, Fruits ou Lé¬
gumes; de tenir Procès-verbal de ce qu'ils en auront trouvé,
&: de l'envoyer fans délai au Procureur du Roi,, pour, fur
fes concluionsy être ftatué fuivanx la rigueur des Ordon¬
nances & des Placards.

Permettons à tous & un chacun d'arrêter ceux qui fe¬
ront trouvés en flagrant délit, & de les faire conduire de garde
en garde, dans les Prifons royales de cette Ville, pour leur
Procès leur être fait parfait comme à Larrons publics.

Déclarons que Peres & Meres, Maîtres &: Maîtreffes,
répondront civilement pour leurs enfans & domeftiques.

Et fera la préfente Ordonnance, envoyée dans toutes les
ParoifTes do Reffort de ce Siège, pour y être lue , publiée & affi¬
chée en la manière accoûtumée, à ce que perfonne n'en ignore.

Fait en Confeil le huit Juin mil fept cens cinquante-huit.
Signé, Do M. POTTEAU.

Lui & publiée es Plaids extraordinaire de la Gouvernance
& fouverain Bailliage de Lille , du 8. Juin iy§8* Oui
& ce Requérant le Procureur du Roi, par le Greffier

JouJJigné. Signé 5 D. J. M. POTTEAU»

De l'Imprimerie de la veuve de G M. Cràm^ $ Imprimeur
ordinaire du Roi
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QUIfait défenfes aux Juge & Confuls de connaître
des Faillites &s Banqueroutes 9 &c. et peine de
nullité des Procédures & de tous dépens y dom¬
mages & intérêts des Parties»

Extrait dès Regijlres de la Cour de Parlement.
NT RE les Lieutenant général 3c autres Officiers>
de la Gouvernance de Lille 3c les Mayeur

] Echevins dè la? même Ville 3 Demandeurs aux
; fins de leur Requête préfentée à la Cour- le douze

Décembre dernier, d'une part* les Juge 3c Confuls
établis audit Lille, fignifiés, d'autre part: Vu ladite Requête
3c pièces jointes, la; refeription defdits Juge 3c Confuls, la
réponfe defdits Officiers de la Gouvernance 3c defdits Mayeur
3c Échevins, le Procès-verbal de comparution tenu le vingt-
neuf du mois dernier par le Confeiller Rapporteur, Con¬
duirons du Procureur général du Roi y Oui le Rapport de
Meffire Michel-Joseph Làmqràl3 Confeiller, Toute
oonfidéré:^



( 1 )
LA COUR Fait très expreffes inhibitions & défenfes aufd.

Juge 6c Confuls de connoître des Faillites 6c Banqueroutes,
fauf en ce qui leur eft nommément & expreflement attribué
par l'Article Ler du Titre IL de l'Édit du mois de Mars
mil fïx cens foixante 6c treize, la Déclaration du treize Sep¬
tembre mil fept cens trente-neuf 6c autres Ordonnances, à
peine de nullité des Procédures 6c de tous dépens, dom¬
mages 6c intérêts des parties : Fait pareillement défenfes, fur
les mêmes peines, à tous poftulans audit Siège des Juge 6c
Confuls 6c à tous autres, de fe pourvoir paraevant eux, 6c
à tous Huifiiers ou Sergens, de lignifier aucunes de leurs
Ordonnances dans les matières dont la connoiffance leur eft
interdite par le prefent Arrêt : Enjoint aufdits Juge Se
Confuls de renvoyer aux Jurifdkfttons ordinaires les inftan-
ces concernant lefdites matières qui pourroient être pendan¬
tes pardevant eux ; Ordonne que le préfent Arrêt fera lu
à leur Audience par un Huiffier de la Cour , permet aux
De mandeurs de faire imprimer ledit Arrêt 6c de le faire
afficher aux Lieux publics 6c accoutumés. Fait à Doiiay en
Parlement le douzième jour de Mai mil fept cens cin¬
quante-huit. Collationné, figné, Soyez.

LOUIS, par la grace de DIEU, Roi de franceet de Navarre , Au premier notre Huiffier fur ce
requis, Nous te mandons qu'à la Requête des Lieutenant
général 6c autres Officiers de notre Gouvernance de Lille
6c les Mayeur 6c Échevins de la même Ville , tu mette à
due 6c entiere éxécution, félon fa forme 6c teneur, l'Arrêt ci-
attaché fous le contre-feel de notre Chancellerie, à la charge
de tous ceux qu'il appartiendra, en faifant pour lexécution
dudit Arrêt, tous devoirs de publications 6c affrétions requis
6c néceffaires, éxécutant aufïï pour les coûts des Préfentes 6c
tes falaires raifonnables, de ce .faire te donnons pouvoirs



( * )
Car tel est notre plaisir. Donné à Doiiay le treizième
Mai lan de Grâce mil fept cens cinquante-huit, Se de no¬
tre Regne le quarante - troifîéme. Par le Confèil, Jigné,
Verghelle. de Franqueville d'Abancourt,

|T 9A N mil fept cens cinquante-huit, le troifiéme jour de
-" Juin , je Louis-François Defruelles, HuiJJier du Roi en
fa Cour de Parlement & Chancellerie de Ftandres de la ré-
Jidence de Lille fouffgné, a la Requête & en vertu que
dejfus y me fuis tranfporté à VAudience tenante de Mrs. les
Juge & Confuls de cette ville de Lille , ou étant & parlant
à eux-mêmes dans leur Affemblée, la porte de VAudience
ouverte , je leur ai fait lecture à haute & intelligible voix,
comme auff reitéré la préfente publication en préfence de plu-
Jîeuts poflulans & Huiffers dudit Siège y de l'Arrêt contra-
dicloire de ladite Cour de Parlement du douye de Mai der¬
nier y & de la CommiJJion fur icelui du treize dudit mois ;
le tout à ce qu'ils n'en ignorent & ayent à s'y conformer,
à tels périls que de droit ? ayant laijfé fur leur Bureau
copie defdits Arrêt & Commijfon, ainfi que du préfent ex¬
ploit témoin. Fait les jour y mois & an que defus.

Signé, L. F. Desruelles,

' l mimikwi—b————bw—bmh—b—p

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi



 



A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUI fixe a fiept livres- dix fils du cent pefiant, les droits

fiur les Sucres bruts , provenant des Colonies angloifies, qui
fieront pris par les Armateurs françois comme ils fie per¬
çoivent fiur les Cafijonades & Mafconades du Brefil : Et
par grâce , Ordonne que lefidits droits ne fieront perçus
quà raifion de fix livres du cent pefiant, fiur les Sucres
provenant des prifies angloifies faites jufqu au jour d.u pré¬
fient Arrêt, dont les droits n'auront point été acquittes a
leur entrée dans les Ports du Royaume.

Du 16. May 1758.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

1E R OI s étant fait repréfenter , en fon Confeil, lesj différens Réglemens intervenus au fujet des droits im-
pofés fur les Sucres venant de l'Étranger ^ & principalement



( 2, )
l'Arrêt du îj. Septembre 166$. la Déclaration du 18.
Avril i66y. Se le Tarif y annexé , l'Arrêt du xy. Avril
1690. Se les Lettres patentes du mois d'Avril 1717. Se Sa
Majefté étant informée qu'il eft iurvenu plufieurs contefta-
tiens au fujet des Sucres bruts venant des Colonies angloifes
Se pris par les Vaifleaux armés en courfe, entre les Né-
gocians- Armateurs de ces Vailfeaux ôc l'Adjudicataire des
Fermes, générales ; les premiers , foûtenant que le droit de
ces Sucres n'eft dû qu'à raifon de fix livres du cent pefant,
fuivant les termes du Tarif de 1667. Se qu'ils doivent être
compris fous la dénomination de Barboudes, Panelles Se Sucre-
Saint-Thomé; l'Adjudicataire des Fermes générales prétendant
au contraire que cette efpèce de Sucre inférieur , qui étoit
connue dans le tems du Tarif de 1A67. 11e l'eft plus aujour¬
d'hui 3 oc que les Sucres des Colonies angloifes doivent ac¬
quitter le droit de fept livres dix fols du cent pefant, comme
ceux des Colonies portugaifes •: Et Sa Majefté délirant termi¬
ner toutes les conteftations fur cet objet , tant celles qui font
encore indécifes que celles qui pourraient furvenir dans la
fuite ■: Oui le rapport du Sr. de Boullongne , Confeiller
ordinaire au Confeil rayai , Contrôleur général des Finances,
le Roi Étant en son Conseil , Ordonne qu'à l'avenir les
Sucres bruts provenant des Colonies angloifes, Se pris par les
Armateurs françois, feront impofés au droit de fept livres dix
fols du cent pefant, comme les Caflonades Se Mafconades
du Bîeijl ; Se cependant par grâce, Se fans tirer à confé-
quence, que tous les Sucres bruts provenant des prifes angloifes,
arrivés dans le Royaume jufqp'au jour du préfent Arrêt, n'ac¬
quitteront le droit qu'à raifon de fix liyres du cent pefant.
Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Yerfailles le feize May mil fept cens cinquante-huit.

Signé, Phelypeaux.



( 3 )

antoine-louis-françois le fevre de caumartin ;
Chevalier, Marquis de St. ANGE, Comte de Moret 9

Seigneur de Caumartin , Boijjy - le - Châtel, Ville - Cerf s

Dormeilles, Ville St Jacques , Stagny 9 la Commanderie
& autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître
des Requêtes ordinaire de Jon Hôtel 9 Intendant de Flandres
& FArtois.

vEV V Arrêt du Confèil ci - dejfus 3 & les Ordres a
Nous adrejjés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur, & à cet effet lû, publié & affiché dans les
Villes & principaux Lieux de notre Département. Fait à
Dunkerque ce 28. Juin Signe > CAUMARTIN*

f •M,*v«BMW«as

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DU ROI,

F0U R permettre aux Soldats , Cavaliers &
Dragons , quiont défend avant' le premier

Février 17 $7:à s'engager in
toutes lés Troupes de SA M.AJESTE', pour
jouir de l'Amnifie.

Du 10. Juillet 1758.

DE PAREE ROI.
A MA J E S T E* étant informée que
nonobftant l'attention qu'ElIe a eue

! defàire répandre'dans lès Pays étran¬
gers , des exemplaires d'Ordonnance
qu'Elle a rendue le - 20; Avril de Fan-

fie:' dernière $ pour accorder r une ~ Amniftie aus



( 2 )
Soldats* Cavaliers & Dragons , qui ayant déferté
de fes Troupes avant le premier Février de ladite
année 1757- viendroient s engager dans fes Armées
en Allemagne, il refte encore une quantité de ces
Déferteurs dans lefdits Pays étrangers , foit parce
que ladite Amnifiie n'eft pas encore venue à leur
connoiffance , foit parce qu'ayant négligé d en
remplir les conditions , ils craignent de n'y être
plus admis, ou enfin parce qu'il ne leur a pas été
poflible de fe rendre aux Armées de Sa Majefté :
Pour ne lai(Ter aufdits Déferteurs aucun doute de
îa grâce qui leur a été faite , & leur faciliter,
autant qu'il efl poflible, les moyens d'en profiter,
Sa Majefté , en confirmant le pardon qu'Elle leur
a accordé par ladite Ordonnance du 20. Avril
1757. a bien voulu étendre à toutes fes Troupes,
fans exception , la condition qu'Elle leur y avoit
impofée de prendre parti dans fes Armées en
Allemagne ; & en conféquence , Elle veut & en¬
tend que tous les Déferteurs de fes Troupes, dont
la défertion ne fera point poftérieure au premier
Février 17J7. foient admis à jouir de l'Amniftie,
en s'engageant pour fix années dans quelque Troupe
que ce foit étant au Service de Sa Majefté ; avec
la même réferve cependant portée par | ladite Or¬
donnance du 30. Avril 17574 à l'égard de ceux
defdits Déferteurs qui; font entrés dans les Troupes



( 3 )
des Allies de Sa Majefté avant ledit jour premier
Février 17 57. lefquels ne pourront être reçus dans
les Troupes de Sa Majefté, pour les faire profiter
de l'Amniftie , qu'en rapportant des congés qui
leur auront été expédiés en quittant celles de
fefdits Alliés.

Mande & Ordonne Sa Majefté aux Généraux
de fes Armées , aux Gouverneurs & fes Lieutenans
généraux ou Commandans en fes Provinces , aux
ïntendans en icelles , Gouverneurs particuliers &
Commandans de fes Villes & Places, Infpe&eurs
généraux de fes Troupes , Colonels , Meftres~de-
Camp & autres Officiers defdites Troupes, Corn-
miffaires ordinaires de fes Guerres , comme auffi
aux Prévôts de Officiers de Marêchaufïee, & à tous
autres fes Jufticiers qu'il appartiendra , de s'em¬
ployer & tenir la main , chacun à fon égard , à
l'éxaéte obfervation de la préfente, laquelle Sa
Majefté veut être publiée à la tête des Corps , Se
à tichée par-tout où befoin fera , à ce qu'aucun
n'en prétende caufe d'ignorance. Fait à Verfatlles
le dix Juillet mil fept cens cinquante - huit.
Signé, LOUIS. Et plus bas, le Maréchal
Duc de Belle-isle.

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. CRAMÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier t Marquis de St. ANGE, Comte de
Moret 9 Seigneur de Caumartin , -

Châtely Dormeilles & , Confeiller
du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
ordinaire de fin Hôtel, Intendant de Flandres
& £Artois.

L'INTERVALLE qui a eulieu depuis l'abonnement ac¬
cordé pour les deux Vingtièmes
à la Province de Flandres > étant
plus que fuffifant pour mettre les
Contribuables en état de fe pro-



curer les modérations qu'ils pour¬
raient être dans le cas de préten¬
dre fur leur Impofition aux Rôles
des années précédentes,* ceux qui
ne les ont point obtenu , n'ont
différé à les demander qu'afin
d'avoir un prétexte pour retarder
le payement des taxes dont ils font
redevables, & comme un plus long
délai ne feroit que prolonger les
opérations qui relient à faire dans
cette Province, fi on ne ceffoit (
d'admettre toutes repréfentations
concernant ces années: A CES
CAUSES*

NOUS déclarons qu'à compter
du jour de la publication de notre
préfente Ordonnance, il ne fera
plus admis de Requêtes en déchar¬
ges ou modérations fur l'Impofi-
tion du Vingtième antérieure à



l'abonnement accordé à la Provin¬
ce de Flandres ? en conféquence
enjoignons à tous les Contribua¬
bles d'acquitter fans délai , les
Sommes pour lefquelles ils font
compris dans les Rôles des années
qui ont précédé leur abonnement >
à peine d'y être contraints com¬
me il eft accoutumé pour les De¬
niers & Affaires de Sa Majçfté »
Et fera notre préfente Ordonnan¬
ce imprimée 6caffichée par-tout
où befoin fera, afin que perfonne
n'en ignore.

FAIT à Dunkerque le i Juil¬
let 17 s 8. Signe 7 CAUMART1N.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. CRAME9»
Imprimeur ordinaire du Roi.
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DUC DE ROHAN-RO HANy Pair deFrance?, Vicomte de-
Gand, premier Béer & Connétable héréditaire de Flandre, Sénéchal
de Hamaut y. Lieutenant général des Armées du Roi , Capitaine'
Lieutenant des Gendarmes de fa Garde ordinaire , Gouverneur Ô
Lieutenant général pour SA MAJESTE*' defdites Provinces de
Flandre & Rainant, Gouverneur particulier dès Ville & Citadelle
de Lille y & fouverain Bailli des Ville & Ckâtellenie dudit Lille ^

Commandant en chef une Armée auxiliaire du Roi en Allemagnee .

E mauvais état de la Plaine réfervée à titre de

plailîrs du Roi à Lille 5 qui fe trouve prefqa'en-
tiérement dépeuplée de Gibier depuis plufieurs>
années y Nous ayant obligé dé prendre des précau¬
tions pour fon rétabliflement, Nous avons ju^é:
qu'entre les différens moyens que nous avons déjà
employés, il n'en étoit point de plus propre à
remplir nos vues que de retarder 1 ouverture de la

Chafle y Nous Ordonnons que ladite Ghafle s dans l'étendue dm

PRINCE DE SOUBISE „ DÏPINOY ET DE. MAUBuISSON



( -% )
gouvernement de Lille 5 : ne pourra être ouverte quau dix Septembre
prochain.

En conféquence, Défendons très-expreflfément à toutes perfonnes de
.quelque qualité Se condition quelles foient, Se fous quelque prétexte
.que ce foit, de chaffer avant ledit temps.

Déclarons qu'il fera permis à Mrs. les Officiers de chaffer s 1
commencer dudit jour dix Septembre jufqu'au quinze Février fuivant^
clans je canton qui leur a été affe&é de tout temps.

'Bien entendu qu'il leur eft trés-expreffément défendu de chaffer
dans les autres cantons de la Plaine de Lille , réfervée aux plaifirs
du Roi, laquelle eft bornée par les Rivieres de la haute Se baffe
Deufle, Se celles de la Marque Se Marquette, de maniéré, afin qu'ils
.ne s'y méprennent pas, qu'ils ne repaieront pas lefdites Rivieres de
la haute Se baffe Deufle, Marque Se Marquette, Se il ne leur fera
permis de fortir avec leurs Fufils Se Chiens que par les Portes de
St. André Se de la Barre , en obfervant à cette derniere, de pafier
au-delà du Pont de Canteleu

, de ne pas traverfer l'Abbaye de Los,
'Se de ne pas chaffer fur les Terres de Lomme, Capinghem, Sequedin,
Englos Se Houplines, appartenantes à M. le Prince d'îfenghien, fur
celles de la Prévôté , Verlinghem Se Frelmghem, à M. le Marquis
d'Heuchin , fur celles du Queinoy à Mefd.ci!cs du Quefnoy, fur cel¬
les de Wawrin , d'Armentieres, St. Simon Raiffe Se Village d'Er-
quinghem fur la Lys, à M. le Comte d'Egmont, Se fur celles de
1 Abbaye Je Marquette , fur lefquelles Terres les Sergens fp tien»
ekont pour les avertir.

Auquel effet, Mrs. les Officiers de Garde, Sergens, Sentinelles
Ce Confignes aufdites Portes de St. André Se de la Barre, laiîferont
fortir fans billets, avec leurs Fufils & Chiens, Mrs. les Officiers perçu»
liant le -temps .ci-deffus marqué. *
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Et pour ce qui regarde les Portes de la MagJelaine , Fives 5 St.
Maurice 9 Notre-Dame & des Malades, Ordonnons aux Officiers dè
Garde, Sergens, Sentinelles & Confignes aufdites Portes de ne laiflet
fortir qui que ce foit avec leurs Fufil-s & Chiens de chaiiè, farfs
permimon par écrit de Nous, ou du Commandant en notre abfence.

Orxx5N"NGNs aux Officiers , Brigadiers & Gardes par Nous établis
pour la confervation de la Plaine , de ne laifler chafler perfonne.
fous quelque prétexte que ce foit, fans une permifiion par écrie dè
Nous; de dreffer exactement leurs Procès-verbaux de toutes les con¬

traventions dont ils s'appercevront ou qui viendront à leur connoiffan ~
ce, & de les remettre, dans les- vingt- quatre heures, au Procureur du
Roi de la Gouvernance & Souverain Bailliage de Lille, pour , fur fes
conclufions 2 y) être. fommakement-'ftatué-'ainfi-quii appartiendra;

A l'égard des Seigneurs hauts Jufticiers ou Vicohitiers, qui con¬
formément à l'Ordonnance du Roi du 13. Juin 1730. ont la per-
million de chafler fur leurs Terres &c Fiefs accompagnés d'une per¬
fonne feulement, Nous défendons très-expreflement à tous ceux defd.
Seigneurs hauts Jufticiers ou Vico m tiers qui nom pas Jatisfait à notre
Ordonnance du onqe Février 1756. de chafler fous quelque prétexté
que ce foit, jufqu'à ce qu'ils ayent donné au Procureur du Roi de
la Gouvernance, ainfi . qu'il leur a été enjoint, la déclaration de
l'étendue des Terres ou Fiefs qui leur appartiennent Ôc fur lefquels
ils prétendent exercer leur droit de Chafle, lequel droit ne pourra
leur être confirmé par Nous que fur le certificat dudit Procureur du
Roi qui cenftate, après la juftification qu'ils en auront faîte, qu'ils
ppfledent une Seigneurie haute Jufticiere ou Vicomtiere.

Faisons pareilles défenfes à tous les Seigneurs Eccléfiaftiques ou
leurs repréfentans c qui n'auront pas remplis les formalités que Nous
leur avons preferites par notredite Ordonnance du il. Février ij§Go->
en éxecution de celle du Roi dudit jour 13. Juin 1739.
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Enjoignons au furplus à roue Seigneur haut-Juflicîer ou Vicoai¬

lier , Seigneur Ecclélîaftique ou fon repréfentant, de ne chafifer que
dans les temps permis 3c qu'en perfonne, accompagné d'un ami ou
d'un Garde, lequel Garde ne pourra en aucune façon chaiïer feul.

Ordonnons aux Gardes - chalTe de la Plaine qui trouveront
d'autres Gardes defdits Seigneurs particuliers chaflans feuls fans .leur
Maître , d'avoir à en drelfer Procès-verbal pour y être ftatué ainfi
qu'il appartiendra.

Dépendons pareillement à tous Bourgeois on autres daller chaflef
fur le territoire delfciné pour Mrs. les Officiers.

Ordonnons aux Confignes des Portes d'arrêter tous les Cochers.,
GarelTes de remife 3c Fiacres s qui voudront fortir dans leurs équipa¬
ges des fufils ou Chiens de Chaffe clandeftinement. conformément
a l'Ordonnance du io. Mars 173t. 3c de tenir la main régulière¬
ment à réxécution d'içelle,, fous peine de révocation de leurs emploiso

Nous Défendons bien expreffément à tnefdits Srs. les Officiers
de mener avec .eux à la ChalTe dans les endroits ci-deffus permis, au¬
cuns Valets ni Soldats, la ChalTe n'étant que pour leurs propres per-
fonnes»

Nous leur Enjoignons, fous les peines portées par les Ordonnan¬
ces du Roi, de ne faire aucun tort aux Grains qui pourraient relier
fur la terre * 3c de ne pas paflfer for la Province d'Artois où ils
n'ont aucun droit de chafler.

Déclarons que , quoique Nous foyons bien perfuadés de 1 exac¬
titude avec laquelle Mrs. les Officiers obfervent nos Ordonnances, il
fe pourroit bien que l'ardeur que quelques-uns ont pour la ChalTe t
les ferait écarter jufques dans la Plaine : en ce cas ^ Nous les aver-
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mffbris que celai qui fera reconnu y avoir chatte ou entré avec fou
fufil ou chien, fera puni très-févérement 5 conformément aux Ordres
que Nous en avons de la Cour.

Et comme il eft très-expreflement défendu à toutes perfonnes de
fortir avec leurs fufils, Nous déclarons que, dans cette défenfe, ne
dont point compris les Gardes des Fermes du Roi , Brandevin Se
Tabac, tant de la Ville que de la Châtellenie, aufquels Nous per¬
mettons de fortir par toutes les Portes de cette Ville , avec leurs
moufquetons, en montrant leurs commiffions à l'Officier de Garder

Nous référant au furplusà l'Ordonnance du Roi, en datte du ije
Juin 1730. Se à celle que Nous avons rendu le il. Février 17^6*
pour ce qui concerne ceux qui ont le droit de Chatte, Se ceux à qui
il eft très-expreflément défendu de chatter, fous les peines y portées ;
Enjoignons aux Mayeurs Se Gens de Loi de la Châtellenie , d'y
tenir Ja main, à peine d'en répondre en leurs propres Se privés noms.

Déclarons de nouveau Se en tant que befoin eft, ainfî que Nous
lavons déjà fait par notredite Ordonnance de il. Février 175&. que
toutes permiftions que Nous pourrions avoir données jufqu'à ce jour,
ou qui auroient été accordées par nos Prédécefleurs , tant aux Seig¬
neurs Eccléfiaftiques qu'aux Gentils-hommes ou autres, qui pottfédent
des terres dans ladite Referve , Se qui ont tranfmls à d'autres leur
droit de Chatte , -feront Se demeureront fupprimées, Se qu'on fera
tenu de s'en procurer incettamment de nouvelles, à défaut de quoi,
Nous leur Défendons très-expreflement de chatter : notre plus grand
défîr à cet égard, étant de remettre les chofes dans la régie où elles
doivent être, Se de laitter à chacun la jQuittance de fes droits pouf
la Chatte, dans les bornes que Sa Majesté a preferites 5 fans quoi
Nous ne pourrons nous difpenfer de prendre un parti contre ceux
qui continuent de fe refufer à l'éxecution de la p^éiente Ordon*
mnce«
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Et afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance , elle fera

délivrée à Mrs. les Majors des Régimens, affichée aux Corps-de-
Gardes des Portes , aux Hobettes des Confignes & Commis des
Fermes , remifes aux Gardes-chaflfe de la Plaine, ôc envoyée dans
tous les Villages de la Châtellenie, pour y être publiée le premier
Dimanche après fa réception, au fortir de. la Meife de Paroifie, pour:
que chacun ait s'y, conformer,

Fait à Caflel en Allemagne, ce quatre Août mil fept cens cinquante^
huit. Signé, CHARLES DE ROHAN, PRINCE DE SOUBISE.

PAR SON ALTESSE,
Forceyill E.

Lue & puhli/e es Plaids extraordinaires de la Gouver¬
nance & fouverain Bailliage de Lille, du n* Août 1758;
Oui & ce Requérant le Procureur du Roi, par le Greffierr
dudit Siege 9 JpuJîgn^ Signé a D« J. M. POTTEALL

De rimpiimerie de la veûve de C. M. CramÉ j Imprimeur/
ordinaire du Roi,



EU au Gonfeil d'État du Roi, la Requête préfentée
par Jean-Blaise Guesnon , Confëiller du Roi,
Gontrolleur-Général des Finances, Domaines 6c
Bois des Provinces de Flandres, Artois 6c Hainaut,
prenant le fait & caufe de Louis » François

Zambault, fon Commis audfct:Gontrolle, tendante à ce qui!
plut à Sa Majesté caffer, révoquer 6c annuller l'Arrêt du
Parlement de Flandres du vingt-quatre Novembre dernier, fans-
s'arrêter audit Arrêt ni aux Ordonnances rendues par les Maire -
6c Échevins de la ville dé Lille , les feize Avril & quatreJuin *
mil fept cens cinquante-fept, ordonner que les Édits des mois
de Décembre mil fix cens quatre-vingt-neuf , 6c Décembre mil
fept cens vingt-fept. L'Arrêt du Confeil du feize May mil fept
cens trente, 6c les Lettres patentes du mois de Décembre mil
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Éêpt cens cinquante-quatre , feront exécutés félon leur forme
8c teneur ; en conféquence .maintenir & conferver le Suppliant
dans le droit 8c poflfeffion de jouir tant par lui que par fon
Commis établi en la ville de Lille,, à lexercice du Controlle
des Domaines &c Bois, des Privilèges 8c Exemptions attribués à
fon Office 5 ce faifant, ordonner que le Sr. Zambault, Com¬
mis par le Suppliant, jouira en fon àbfence des éxemptions
fur les Eaux-de-vie, comme fur les Vins 8c les Bierres, faire
défenfes aux Maire 8c Ëchevins de la ville de Lille 8c à tous

autres, de l'y troubler ; 8c pour lavoir fait, les condamner en
cinq cens livres de dommages 8c intérêts, par forme de refti-
tution envers ledit Sr. .Zambault , 1 es condamner pareillement
à rendre 8c reftituer audit Sr. Zambault , les Sommes qui
auroient été par lui payées en exécution dudit Arrêt du Parle¬
ment de Flandres , comme auffi les condamner en cinq cens
livres de dommages 8c intérêts , pour tenir lieu audit Sr.
Zambault , du rembourfement des Frais par lui faits au Parle¬
ment de .Flandres , & aux frais 8c coûts de l'Arrêt qui inter¬
viendra ladite Requête lignée Lievrel, Avocat du Suppliant :
k reponfe des Officiers du Magiftrat de la ville de Lille, par
laquelle ils foûciennent le Sr. Zambault , non recevable dans
fa demande, étendu que les Arrêts du Parlement de Doiiay
ne peuvent être réformés que par la voye de révilion ; que
pour faire caffer au Confeil les Arrêts qui en font fufceptibles,
il eft néceffaire que le Demandeur attache à fa Requête une
quittance de confignatien de cent cinquante livres pour obtenir
un Arrêt qui nomme un Rapporteur, 8c ordonne que les mo¬
tifs feront envoyés cachetés au Greffe du Confeil par le Pro¬
cureur général qui doit les fournir. Vû auffi FÉdit du mois
de Décembre mil fîx cens quatre-vingt-neuf, portant que les
Controlleurs des Domaines jouiront des mêmes Privilèges &
Éxemptions que les Receveurs. Autre Édit du mois de Décembre
mil fept cens; vingt-fèpr . remiff en faveur des Receveurs



Controlleurs'généraux des Domaines & Bois, qui permet Article
VIL aux Receveurs généraux d'établir des Commis, lefquels
jouiront des Privilèges accordés à leurs Offices en l'abfence des
Titulaires. L'Arrêt du Confeil du feize May mil fept cens
trente , qui- permet aux Controlleurs généraux , d'établir des
Commis? fuivant la faculté accordée aux Receveurs- par l'Article.
VIL de l'Édit de mil fept cens yingt-fept ; l'Édit du mois de
Décembre mil fept cens quarante-trois, qui confirme les Rece¬
veurs 8c Controlleurs généraux dans leurs Privilèges & Exemp¬
tions ; les Lettres patentes du vingt-un Décembre mil fept cens v
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du Roi 8c autres, enfemble le Receveur & Controlleur géné¬
ral des Domaines & Bois, jouiront' de l'exemption fur les*
Vins, Bierres 8c Eaux- de,- vie de leur confammation r l'Or¬
donnance des Officiers du Magiftrat de-Lille , rendue fur la
Requête du Sr. Pàlisqt , Receveur général des Domaines 8c
Bois de Flandres du premier Avril mil fept cens cinquante-
cinq , qui déclare que ledit Sr. Palisot jouira des Exemp¬
tions fur les Vins, Bierres &c Eaux-de-vie de fa confommation ;
autre Ordonnance defd. Officiers du Magiftrat de Lille , ren^
due fur la Requête du Sr* Zambault pourvu de la Corn-
million de Controlleur des Domaines &: Bois de Flandres du
feize Avril mil fept cens cinquante-fept, qui porte que ledit Sr.
Zambault jouira des Exemptions fur les Vins 8c Bierres de
•fa confommation t la Requête préfentée aux , Officiers du Ma¬
giftrat de Lille par ledit Sr. Zambault , tendante à., jouir de
l'Exemption fur les Vins , Bierres 8c Eaux-de-vie & autres»
Denrées de fa confommation, avec l'Ordonnance defd. Officiers
mife en marge de ladite Requête en date du quatre Juin mil
iept cens cinquante-fept, qui porte que ledit Sr. Zambault
doit fe contenter de l'Exemption fur les Vins 8c Bierres à lui
accordée par l'Ordonnance du feize Avril précédent. L9Appel
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{interjette îe fix Juin mil fept cens cmquaftte-fept | au Parle»
ment de Flandres par ledit Sr. Zambault de ladite Sentence
la lignification faite dudit Appel au Procureur Sindic de la
ville de Lille ledit jour fix Juin , les Lettres de relief d'Appel
obtenues par ledit Sr. Zambault le trois Août mil fept cens
scmquante-fept ; l'Arrêt du Parlement de Flandres du vingt-
quatre Novembre mil fept cens cinquante-fept, qui met l'Ap¬
pellation ;,au ,néant,' & ordonne l'exécution de l'Ordonnance
<des Echevins de Lille , du quatre Juin précédent,, 3c autres
pièces , enfemble lavis du Sr. de Caumartin , Intendant 3c
xCommiflaire départi en Flandres 3c Artois : Oui le rapport du
:Sr. de Boullongne Confeilier ordinaire au Conieil royal,
Controlleur général des Finances. Le Roi en son Conseil ,
dans s'arrêter aux Ordonnances des Officiers du Magiftrat de la
«ville de Lille des feize Avril & quatre Juin mil fept cens
iaquante-feptni à l'Arrêt du Parlement de Doiiay du vingt-

.quatre Novembre fuivanta ordonné 3c ordonne que confor¬
mément à l'Arrêt du Confeil 3c Lettres patentes des vingt-fept
Août $c vingt-un Décembre mil fept cens cinquante-quatre, le
iControlleur général des Domaines & Bois, 3c en fon abfence
le Commis prépofé a fes fondions, jouira de l'Exemption de
cous droits fur les Vins, Bierres 3c Eaux-de-vie de fa confom-
mation ; condamne Sa Majesté lefdits Officiers à rendre 3c
xeftituer au Sr. Zambault Commis du Controlleur général defd.
Domaines 3c Bois, les Sommes quil juftifiera avoir payées en
exécution dudit Arrêt du Parlement de Doiiay, à quoi faire
ils feront contraints ; ce faifant, ils en demeureront bien 3c
valablement quittés & déchargés ; Enjoint Sa Majesté au Sr.
Intendant en Flandres , de tenir la main à l'exécution du pré-
fent Arrêt. Fait au Confeil d'État du Roi, tenu à Verfailles,
le dix-huit Juillet mil fept cens cinquante-huit, Collationné^
iw* de vougny. *

î3L. i
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ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMART1N ,

-Chevalier > Marquis de St. ANGE. Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin y Boijjy -le-ChâtelVille-Cerfy Dormcilles »
Ville St. Jacques , Stagny, la Commanderie Ô autres Lieux p

Confeiller du Roi en [es Confiils, Maître des Requêtes ordinaire
de fin Hôtel.y Intendant de Flandres & jArtois.

F Arrêt du Confeil dlEtat ci-defius.
Nous Ordonnons quil fera exécuté félonfa forme & teneur f

>'& a cet effet (ignifié à qui il appartiendra.
Fait à Dunkerque le vingt-trois Août mil fept cens cm-

.quame-huit. Signé, CAUMARTIN»

mt

l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramjé, ïmprimeiil
ordinaire du Roio
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JP O R TA NT création d'un* million effieétif
d'augmentation de Gages, au Denier vingtfur
les.; Offices: défignés en l'Etat annexé audit Edit*

CUUiMIOLÔTUoûu 1758'
OUIS, PAR LA.GRACE DE DIEU,
Roi de France et de Navarre : ADE TRANCE ET DE 1NAVARRE : A tOUS-

M préfens Se à venir , Salut. Dans l'obligation
\ où Nous Tommes de recourir à de. nouveaux*
l moyens pour nous mettre en état de parvenir

plus promptement à une Paix glqrieufe* Je- fo-
! lide , Nous avons préféré ceux qui i nous ont

■» paru les plus propres à -nous procurer des fecours
également prompts Se faciles fans, être onéreux à nos Peuples.
Entre les différens Officiers de notre Royaume ';, lés uns ont ac¬
quis leurs Offices à titre onéreux ; d'autres s'en font fait pourvoir
à caufe des Privilèges que Nous y avons attribués ; plufieursenfin
ont eu principalement en vue le bénéfice qu'ils dévoient 1 trouver
dans ée produit de leur emploi. D'après ces. confidérations, Nous
ne pouvons demander un fupplément de Finance aux Cours fu-
périeures qui n'ont pour récompenfe de leurs travaux que la gloire
de rendre la Juftice à nos Peuples , à notre décharge , ni aux
Jufiices ordinaires dont nous voyons Peuvent les Offices tomber a

«««.■*.
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en nos Parties cafuelîes , mais à l'égard de tous les autres Offices
dont les émolumens font proportionnés à leur Finance , ou aux¬
quels nous aurions accordé en différens tems , foit la NoblefTe,
foit plufieurs autres privilèges &; immunités , il Nous a paru que
ceux qui en étoient revêtus , ne pouvoient fe refufer à nous payer
une augmentation de Finance dans les circonftances où nous nous
trouvons. C'eft dans cette vue que Nous avons réfolu de deman¬
der feulement à ceux de nos Sujets pourvus de Charges 8c Offices
défignés par l'État annexé à notre préfent Édit, une augmenta¬
tion de Finance proportionnée à l'état de leurs Offices 8c au*
avantages dont ils jouïfTent , pour laquelle nous leur accorderons
une augmentation de Gages, à raifon du Denier vingt de ladite
Finance , moyennant le payement de laquelle dans les tems qui
feront par Nous fixés , ils feront 8c demeureront confirmés dans
tous les Privilèges , Gages 8c droits attribués aufdits Offices.
A ces causes , 8c autres à ce Nous mouvans , de l'avis de no¬
tre Confeil , 8c de notre certaine fcience, pleine Puiffance 8c
Autorité royale.

ARTICLE PREMIER.

Nous avons créé par notre préfent Édit perpétuel 8c irrévoca¬
ble , 8c créons un million effeêtif d'augmentation de Gages au
Denier vingt à répartir entre tous les pourvus 8c propriétaires des
Offices défignés en l'État attaché fous le contre-fcel de notre
préfent Édit , 8c fuivant les Rôles qui en feront arrêtés en no¬
tre Confeil, pour lefdits nouveaux Gages être réiinis 8c incor¬
porés aufdits Offices, 8c en jouir par les Officiers ou Propriétaires
d'iceux de la même maniéré que nos Officiers jouïfTent des
Gages à eux attribués ; à l'effet de quoi il fera fait annuellement
fonds defdits nouveaux Gages dans les États de nos Fermes gé¬
nérales , Recettes générales de nos Finances 8c Domaines.

II. Lesdits Pourvus 8c Propriétaires de Charges 8c Offices de
notre Royaume feront tenus de nous payer, chacun pour ce qui
les concerne, par augmentation aux anciennes Finances de leurs
Offices, les Sommes pour iefquelles ils feront employés dans les
Rôles qui feront à cet effet arrêtés en notre Confeil , 8c en ou¬
tre les Deux fols pour livre en fus d'icelles, fans que, pour raifon
de ladite augmentation de Finance , il foit dû par lefdits Officiers
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plus grands droits de furvivance , ou autres droits de mutation 3

de Marc d'or, de Garde des Rôles & de Sçeau, que par le paffé.

III. Les Sommes pour lefquelles nofdits Officiers fe trouveront
compris dans les Rôles arrêtés en notre Confeil, & en outre les
Deux fols pour livre d'icelles, feront par eux payés au Tréforier
de nos Revenus cafuels fur fes quittances, en quatre termes
payemens égaux de trois mois en trois mois , dont le premier
échera au premier O&obre prochain, & les trois autres de trois
mois en trois mois , moyennant lefquels payemens dans les ter¬
mes. fufdits , ceux de nos Officiers qui les auront faits, jouiront
des nouveaux Gages, à compter du jour des payemens qu'ils au¬
ront faits, &c dans la proportion defdits payemens, nonobftant
que les quittances de Finance fe trouvent datées poftérieurement,
Se dont il fera fait mention dans les mêmes quittances.

IV. Voulons que les Sommes en principal, qui feront payées
par nofdits Officiers , en éxécution de notre préfent Édit , tien¬
nent lieu à chacun d'eux d'augmentation aux anciennes Finances
defdits Offices ; difpenfons nofdits Officiers de faire regiftrer en
nos Chambres des Comptes les quittances de Finance qui leur
feront expédiées & délivrées par le Tréforier de nos Revenus
cafuels, comme auffi de prendre l'attache de nos Bureaux des
Finances.

V. Autorisons nofdits Officiers , pour fatisfaire au payement
defiites augmentations de Finance , à emprunter en corps , ou
féparément, même des Gens de main-morte, les Sommes pour
lefquelles ils feront employés dans les Rôles que nous ferons
arrêter en notre Confeil, &e à affecter &: hypotèquer aux em¬
prunts qu'ils feront leurs Offices , &C par privilège fpécial Ôe
préférence à tous Créanciers, ladite augmentation de Finance &e
la portion des nouveaux Gages qu'ils auront acquis , en confé-
quence du préfent Edit.

VI. Voulons que lefdites augmentations de Gages foient &
demeurent éxemptes du Dixième , Vingtième , Deux fols pour
livre du Dixième , &: autres Importions , en conféquence auto-
rifons lefdits Officiers à emprunter fur le pied du Denier vingt
(ans aucune retenue & avec les mêmes exemptions.
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VIL Voulons Si Nous plaît qu'en payant par îelSits Pourvue

jou Propriétaires defdits Offices , ks Sommes pour lefquelles ils
•feront employés dans lefdits Rôles , dans les tems fixés par l'Ar¬
ticle III. ci-deffius , ik ffioient &: demeurent confirmés comme
Nous les confirmons par motre préfent Édit , dans la jou'iifance
des Privilèges ,, Immunités,, Gages, Droits Se Emolumens attribués
aufdks Offices ; ,& :faute par. lefdits Officiers de fatisfaire au paye¬
ment defdites .Finances., voulons qu'ils demeurent déchus de tous
les Privilèges Se Immunités attachés aufdites Charges Se Offices.
Si jdonnqns en Mandement à nos amés Se féaux Confeillers les
Gens tenans notre Cour de Parlement, Chambre des Comptes
Se Cour des Aydes à Paris,, que notre préfent Édit ils ayent à
faire lire , publier Se regiftrer , Se le contenu en icelui garder,,
qbferver Se éxécuter félon fa forme Se teneur r nonobftant tous
Édits, Déclarations , Réglemens Se autres chofes à ce contraires ,

aufquels Nous avons dérogé Se dérogeons par le préfent Édit $
aux copies duquel collationnées par l'un de nos amés Se féaux
Confeiilers-Secrètaires, voulons que foi foit ajoutée comme à
l'original : Car tel est notre plaisir ; Se afin que ce loit
chofe ferme Se fiable à toujours , Nous y avons fait mettre no¬
tre feel. Donné à Ver failles au mois d'Août, l'an de Grâce mil
fiept cens cinquante-huit, Se de notre Régné le quarante-troiiiéme»
Signe y LOUIS. Et plus bas ■: Par le Roi, Phelypeaux. Vifa ,

LOUIS. Vu au Confeil, Boullongne. Et fcellé du grand Sçeau
de Cire verte en lacs de Soye rouge Se verte.

Registre , Oui ce Requérant le Procureur général
du Roi , pour être exécuté filon fa forme & teneur* &
copies collationnées envoyées aux Bailliages & Sénechauffées
du ReJJort y pour y être lu, publié & regfiré ; Enjoint
aux Subfituts du Procureur général du Roi, d'y tenir la
main , & d'en certifier la Cour dans le mois, fuiyant
rArrêt de ce jour. A Paris en Parlement 9 toutes les
Chambres ajjemblées le vingt-neuf Août mil fept cens cin¬
quante-huit. Signe, DÙFRANÇ.



( ï )

I «$* «§• *f* «$»' •§» *f"i>

ETAT DES OFFICIERS qui doivent payer

L E S Secrétaires du Roi des grande Se petites Chancelleries.
Les Officiers des grande Se petites Chancelleries.
Les Secrétaires } Greffiers , Commis , Huilliers Se Avocats m

Les Officiers des Bureaux des Finances, Chambre du Domaine »

Se Tréfor.

Les Généraux des Finances de Bretagne.
Les Officiers de la Voyerle.
Les Officiers des Tables de Marbre.

Les Grands-Maîtres, Maîtres Particuliers, Se autres Officiers des
Eaux Se Forets.

Les Officiers des Amirautés.

Les Officiers des Monnoyes de quelque qualité qu'ils foienc.
Les Officiers des Élevions.

Les Officiers des Greniers Se Chambres à Sel.

Tous lçs Officiers des Gabelles Se Salines fans exception

les augmentations de Finances ordonnées par

Confeih
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Les Préfidens, Lieutenans & autres Officiers des Traites, Forai*
nés, Quart-Bouillon, 6c Maitrifes des Ports, Ponts & Paffages.

Les Notaires de Paris,

Les Huiffiers - Prifeurs, vendeurs de Biens - Meubles au Châtelec
de Paris.

Les Jurés-Crieurs au Châtelet de Paris.

Les Greffiers des Jurifdi&ions Confulaires, & autres Offices qui
concernent lefdits Greffes.

Les Infpe&eurs de Police à Paris.
Les Banquiers-Expéditionnaires en Cour de Rome.
Les Pourvus des Offices de Procureurs du Roi, Greffier , Rece¬

veur , Confeillers, Quarteniers , ôc autres Offices de l'Hôtel-
de-Ville de Paris.

Les Pourvus d'Offices de Gouverneurs, Lieutenans de Roi, Maires,
Echevins, & autres Offices municipaux dans les différentes Villes
du Royaume.

Les Intendans , Contrôleurs généraux &c autres Officiers des Bâ-
timens.

Les Maîtres généraux des Bâtimens, & autres Officiers de la Ju-
rifdiction de la Maçonnerie , & qui concernent les Bâtimens
tant à Paris que dans les autres Villes du Royaume.

Les Commiffaires provinciaux & ordinaires des Guerres , Ôc ceux
à la fuite de la Maifon du Roi.

Les Contrôleurs provinciaux & ordinaires des Guerres, & ceux
à la fuite de la Maifon du Roi.

Les Jurés-Experts ôc leurs Greffiers.
Les Contrôleurs-généraux, Secrétaires de la Cavalerie légère*



( 7 )

Les Contrôleurs-généraux des Ligues Suides 6c Grifons*
Les Commiffaires à faire les Montres &: Revues du Guet, 6C

des différentes Compagnies de Marêchauffées, 6c leurs Con¬
trôleurs.

Les Officiers de la Connétablie.

Les Intendans, Commiffaires, Infpe&eurs , Contrôleurs 6c Maî¬
tres des Fortifications de Languedoc, Lyon, Metz, Toul >

Verdun 6c autres.

Les Intendans 6c Contrôleurs des Turcies 6c Levées.

Les Courtiers Royaux, Agens de Change, Banque 6c Commerce
des villes de Lyon , Bordeaux 6c Marfeille.

Tous les Pourvus ou Propriétaires d'offices ou droits domaniaux,
6c autres pareillement employés dans les États du Roi.

Tous les Officiers comptables de quelque nature qu'ils puiffent
être , 6c leurs Contrôleurs.

Tous les Corps ou Communautés d'Officiers 6c autres Commu¬
nautés employés dans les États du Roi , à titre de Gages,
augmentation de Gages, 6c intérêts de Finance pour offices
réunis ou autrement.

Tous les Offices établis fur les Ports, Quais 6c Halles de
Paris 6c villes de Rouen, Lyon, Bordeaux , 6c autres Villes
du Royaume.

Et généralement tous les autres Officiers du Royaume de la
nature , efpéce 6c qualité de ceux ci-deffus.

Fait 6c arrêté au Confeil d'État du Roi , tenu à Verfailles
le vingt-quatre Août mil fept cens cinquante-huit.

Signé , Phelypeaux,

\
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REGISTRE, Oui ce Requérant le Procureur

du Roi, pour être exécuté félon fa forme & teneur J &
copies collationnées envoyées aux Bailliages & Sénéchaufées
du Refort, pour y être lu , publié & regifiré ; Enjoint
aux Subfiituts du Procureur général du Rol , d'y tenir la.
main y & d'en certifier la Cour dans le mois 9 filtrant
l'Arrêt de ce jour. A Paris en, Parlement , toutes les
Chambres afemblées le vingt-neuf Août, mil fipt cens cim
mante-huit. Signée DUFRANCL

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Crame * Imprimeur
ordinaire du Roi..



A Lille le 2 5. OBobre 1758,

EN conféquence des Ordres de la Compagnie , &1 conformément à l'arrangement quelle a pris le 24.
Novembre dernier, vous enverrez, Monsieur, au dépôt
à Paris, à fadreffe de M. Demaux , Garde-Magafîn du
prohibé, toutes les Marchandifes provenantes de failles qui
peuvent erre dépofées à votre Bureau, ou qui pourront
l'être par la fuite ; Elle entend que cet envoi doit être
fait de toutes Marchandifes de Mercerie , Quincaillerie,
Draperie, Soyerie , Étoffes , Toiles , Ouvrages d'or 3C
d'argent 3c autres de cette efpece , 3c qu'Elle n'en excepte
feulement que les Marchandifes liquides, fragiles 3c fu-
jettes à dépériffement, ainfi que les Balots de laines, co¬
tons , lins 3c autres femblables , dont le gros volume
abforberoit par les frais de tranfport 3c de garde le prix
de la Marchandife, que vous continuerez de vendre à
votre Bureau après que la confifcation en fera ordonnée,
ou que vous en aurez obtenu la permiflion de M, l'Intendant
ou de fes Subdélégués en cas de dépériffement. Vous vous
conformerez très-fcrupuleufement à cet Ordre ; 3c pour m'en
aflûrer, vous m'en enverrez votre foûmiflion au bas de
copie de la préfente.

te Directeur des Fermes du Rot
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A R R E S T
DU CONSEIL D ETAT

DU ROI,
QUI ordonne que la liberté de fortie par les Ports du Ponantr

en exemption de tous droits y des Laines non filées venues>
de l'Etranger dans le Royaume, accordée par !Arrêt dit
iy. Septembre £754. aura lieu pareillement pour toutes
Les forlies du Royaume par terre y defgnées dans la teneur'
de l'Arrêt*

Bu ij. Août 1758.
Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

LE ROI s étant fait repréfenter, en fon Confeil ^l'Arrêt rendu en icelui le 17. Septembre 375*4. par"
lequel Sa Majefté auroit permis la fortie libre, & en exemp¬
tion de tous droits , par tous les Ports du Ponant, des-*
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Laines non filées venues de l'Étranger dans le Royaume*:
Et Sa Majefté considérant qu'il feroic également utile de
permettre la fortie libre par terre -, ôc en éxemption de tous
droits dcfdités Laines étrangères. A quoi voulant pourvoir :
Oui le rapport du Sr. de Bquxlongne , Confeiller ordinaire
.au Confeil royal, Contrôleur général des Finances, le Roi
en son Conseil , a ordonné Ôc ordonne que la liberté de
fortie par les Ports du Ponant, en éxemption de tous droits,
des Laines non filées venues de l'Étranger dans le Royaume ,
accordée par l'Arrêt du 17. Septembre 17J4. aura lieu pa¬
reillement pour -toutes les forties du Royaume par terre ci-
après défignées ; fçavoir : du côté de la Flandre ôc Pays
çonquis, les Bureaux de la baffe-ville de Dunkerque, ceux
d'Ypres, Lille, Valenciennes, Maubeuge, Givet ôc Rocroy:
du côté du Luxembourg Ôc Pays de Liège, ceux de Torcy
.ôc de Sedan ; par la Lorraine , ceux de fainte-Ménéhould
Ôc de faint-Dizier : par les Trois-Évêchés, celui de Sierk s
par i'Alface, pour l'Allemagne, celui de Strasbourg, & par

* la même voie pour la Suiffe, celui de Bourgfelden : par la
Franche-Comté, celui de longue ; ôc pour la destination de
Genève & de Suiffe, ceux de Seiffel Ôc de Coullonges : du
côté de la Savoye, ceux de Pont-de-Beauvoifîn ôc de Chaparillan:
du côté de la Catalogne, ceux de Perpignan & du Boullon :
pour Marfeille , celui de Septèmes : pour Bayonne, celui de
la coutume de ladite Ville ; ôc pour l'Efpagne, ceux de
Béhobie , Afcaing ôc Ainhps. Dérogeant à cet effet Sa
Majefté aux difpofitions de l'Article V. de l'Arrêt du Confeil
du 14.. Novembre 1749. .qui fera au furplus exécuté, tant
pour l'exemption des droits d'entrée des Laines venues de
1 Étranger , que pour la perception des droits de fortie des
Laines du crû du Royaume. Fait au Confeil d'État du
Roi, tenu à Verfaiîles le quinze Août mil fept cens cin¬
quante-huit. Coiiationné» Signé, de Yougmy.



Tf L éfl ordonné aux Receveurs des Bureaux de notre Dépar~
tement, de fe conformer à ïArrêt du Confieil ci - dejlus 3

& en confiéquence .d'expédier par Acquit a Camion les Laines
non filées venant deTEtranger quileurJeront déclarées yfçavoir:
pour fortir de la Flandre & Pays conquis, par les Bureaux
de la bafeville de Dunkerque, ceux de Lille, Valencicnnes s

Maubeuge & Givet, qui font les Bureaux fixés dudit Pays
conquis pour la fortic du Royaume ■; & quant aux Laines du
Pays j de continuer d'en percevoir les droits de forde, confor¬
mément à l'Article V. de l'Arrêt du Conjeil du iz Novembre.
I749 • fcra au farplus exécuté pour lefdites Laines étran¬
gères ; & pour Nous ajfûrer de 1exécution de celui ci-defus y

lefdits Receveurs Nous adreferont leur ampliaiion. Fait k
Lille k zfi. Octobre

Le Directeur des Fermes du Roi



 



A F, R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUIprefcrit les Marques qui devront être apposes aux

JMouJfelines qui fe fabriquent dans le Royaume.
Du zo. Août 1758.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

LE ROI étant informé qu'il s'eft établi dans le Royaumeplufieurs Manufactures de Mouffelines , 6c que le bon ordre
éxige qu'il y foit appofé des Marqués diftin&ives , capables d'en
indiquer l'origine > comme cela a été prefcrit par rapport à toutes
les autres efpèces de toiles se toileries qui fe fabriquent dans le
Royaume : A quoi Sa Majefté voulant pourvoir , Oiii le rapport du
Sr. de Boullongne , Conseiller ordinaire au ConfeiR royal , Con»
trôleur général des Finances, le Roi £tant en son Conseil, s
ordonné 6c ordonne ce qui fuit,

A ' f ' :V ' ; '■•/' : ' ' • . ' . • . ' • . . : 's - ;

?■ 'À ' . F :•
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ARTICLE PREMIER.

Les Fabriquans de Mouffelines feront tenus déformais de mettre,
foit à l'aiguille ou fur le métier , leur nom 8c celui du lieu de leur
demeure avec un £1 de coton ou de lin , à la tête &; à la queue de
chaque pièce defdites Mouffelines qu'ils auront fabriquées ; comme
auffi de faire porter lefdites toiles, au fortir du métier , 8c avant
qu'elles puiffent être expofées fur les blanchifferies, au Bureau de
vifite 8c de marque le plus prochain du lieu de leur domicile , à
l'effet d'y être appofé par les Gardes-jurés, à la tête 8c à la queue,
une empreinte faite avec l'huile 8c le noir de fumée , portant les
.armes 8c le nom de la Ville ou du lieu où ledit Bureau fera établi.
Veut en outre Sa Majefté que lefdits Fabriquans foient tenus de
rapporter lefdites Mouffelines au fortir du blanchiffage , aufdits Bu¬
reaux de vifite , à l'effet d'y être appofé auffi à la tête & à la queue
de chaque pièce, un petit plomb portant d'un côté les armes de la
Ville ou du lieu où ledit Bureau fera établi, 8c de l'autre la date
de l'année de i'appolition dudit plomb , en payant un fol par pièce
pour droit de marque.

I I.

Ordonne Sa Majeffé que lefdits Gardes-jurés feront tenus de faire
faire inceffamment les coins néceffaires pour l'appofition defdits plombs
ci~deffus prefcrits , lefquels coins feront dépofés dans le Bureau de
vifite , 8c renouvellés chaque année , ainfi que cela eft d'ufage par
rapport à ceux fervant à la marque des autres efpéces de toiles 8c
toileries, dont fera dreffé Procès-verbal.

ï I I.

Défend Sa Majefté à tous Fabriquans, de mettre fur les Mouffe¬
lines par eux fabriquées , les noms 8c furnoms des autres Fabriquans:
au lieu des leurs, à peine de faux.

I V.

Veut Sa Majefté que lefdites pièces de Mouffelines, fort écrues s

fbit blanches, qui feront trouvées fur les curanderies 3 ou dans les
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Boutiques 8c Magafins des Marchands , fans les marques 8c plombr
prefcrits par l'Article I.er ci-deifus , 8c les demi-piécss ou coupons
qui n'auroient point lefdites marques ou plombs à l'un des bouts ,

foient faifls à la Requête des Gardes-jurés ou Commis à la marque,
qui en pourfuivront la confifcation , avec cinquante livres d'amende
pour chaque pièce ou coupon.

Y.

Ordonne Sa Majefté que le prélent Arrêt fera lû 5 publié & affiché
par-tout où befoin fera , 8c que fur icelui toutes Lettres néceffaires
feront expédiées. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le vingtième jour. d'Août mil fept cens cinquante-
Éuit. Signé, Phelypeaux.

LOUIS, par la grace de DIEU , Roi de france et deNavarre : Dauphin de Viennois, Comte de Valentinois 8c
Diois , Provence , Forcaiquier 8c Terres adjaçentes : A nos amés 8c
féaux Confeillers en nos Confeils, les Srs. Iiitendans 8c Commiftaires
départis pour l'éxecution de nos Ordres dans les Provinces 8c Gé¬
néralités de notre Royaume ; Salut. Nous vous mandons 8c enjoig¬
nons par ces Préfentes lignées de Nous, de tenir, chacun en droit
foi, la main à l'éxécution de l'Arrêt dont l'Extrait eft ci-attaché fous
le contre-fcel de notre Chancellerie , cejourd'hui rendu en notre
Confeil d'État, Nous y étant, pour les caufes y contenues. Com¬
mandons au premier notre Huiiïier ou Sergent fur ce requis, de
lignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra , à ce qu'aucun n'en
ignore ; 8c de faire pour l'entière éxécution d'icelui tous acles 8c
exploits néceftaires, fans pour ce demander autre congé ni permiffîon,
nonobftant clameur de Haro , Chartre Normande 8c Lettres à ce
contraires : aux copies dudit Arrêt 8c des Préfentes, collationnées par
l'un de nos amés 8c féaux Confeillers-Secrétaires , voulons que foi
foie ajoutée comme aux originaux : Car tel est notre plaisir.
Donné à Verfailles le vingtième jour d'Août, l'an de Grâce mil
fept cens cinquante-huit, 8c de notre Regne le quarante-troifiémeo
Signé , L O U I S. Et pins bas : par le Roi , Dauphin, Comte d$
Provence. Signé 3 Phelypeaux. Et fcellé.
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antoini-louis-françois le fevre de caumàrtin' v

Chevalier , Marquis de St. ANGE , Comte de Motet 9

5 eigneur de ( aumqrtiti ? Boijjy - le - Châtel , Ville - Cerf y

Dormeilles, Ville St. Jacques , Stagny , la Commanderie
6 autres Lieux, Cçnfedler du Roi en /es Conjëils , M.autre
des Ri quêtes ordinaire de jôn Hôtel, Intendant de Flandres
& d'Artois.

^ EU VArrêt du Confeil ci-deffus y & les Ordres à
Nous adrejjés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa-
for me & teneur , & à cet effet lû, publié & affiché dans les
l illes & principaux lieux de notre Département. FAIT à

Dunkerque ce zy. Octobre iy$8. Signé , CAUMARTINv

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. "Cramé 3 Imprimeur
ordinaire du Roi.-



ANTOINE - LOUIS-FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMART1N,

Chevalier, Marquis de St. ANGE, Comte de
Motet, Seigneur de Caumartin, Boiffy-le-Châtel 5

Dormeilles & autres Lieux , Confeiller du Roi
en [es Confeils , Maître des Requêtes ordinaire
de fon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois*

TANT informé que la plupart des
Routiers & Voituriers qui fréquentent
les différentes Routes de notre Pc-
partement , font dans l'habitude
d'abandonner leurs Voitures fur les
Chauffées foie pour boire dans les
Cabarets, foit pour faire rafraîchir
leurs chevaux, fouvent même fous
le prétexte de prendre augmentation

de charge > ou pour fe joindre plufieurs enfemble à la queue
de leurs derniers Chariots, ce qui empêche que les Dili-
gences & autres Voitures publiques ainfi que celles des
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Particuliers , ne puiffent paffer fans courir rifque de tomber
dans les accotemens defd. Chauffées, ou detre renverfées ;

qu'il arrive même quelquefois que ces Chartiers affemblés
infultent & maltraitent ceux qui les avertiffent de fe ranger,
pour avoir le paffage libre , à quoi étant néceffaire de
pourvoir : Nous avons Ordonné Se Ordonnons ce qui
fuit.

ARTICLE PREMIER.

Défendons très - expreffément à tous Rouliers Se Voîtu-
riers fréquentant les Routes de notre Département, d'aban¬
donner fous quelque prétexte que ce foit la conduite de
leurs chevaux , ni de monter dans aucun cas fur leurs
Voitures, fous peine de vingt florins d'amende.

I L

Leur Ordonnons fous la même peine, de laiffer libre la
voye publique lans y laiffer leurs Voitures arrêtées, Se de
fe ranger lors qu'ils font en marche, de façon que les
Diligences publiques, Se tous Equipages Se autres Voitures
allant Se venant fur lefdites Chauffées, puiffent paffer li¬
brement.

I I I.

Défendons en outre à tous Chartiers ou Conducteurs
de toutes fortes de Voitures, de les laiffer fur les grands
chemins pendant qu'ils boiront dans les Cabarêts, feront
rafraîchir leurs chevaux , ou qu'ils prendront charge , Se
leur Enjoignons de fe ranger même en marchant, lors qu'il
fe préfenterà d'autres Voitures pour paffer, fous la peine ci-
deffus de vingt florins d'amende.
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I V.

Les Propriétaires des Voitures demeureront refponfables
des amendes qui feront prononcées contre ceux qui en auront
la conduite, Ordonnons en conféquence qu'il fera détaché
un cheval defd, Voitures pour être mis en fouriere jufquau
parfait payement defdites amendes, fi mieux n'aiment lefdits
Conducteurs donner Caution fuffifante pour en répondre.

V.

Enjoignons aux Officiers Se Cavaliers de Marêchauflee
de notre Département, ainfi quaux Infpeéteurs des Chauffées
Se aux Sergens, tant du Bailliage de Lille que tous autres,
de veiller Se tenir la main à l'exécution de la préfente Or¬
donnance , les autorifant en tant que de befoin, à donner
aflîgnation aux Contrevenans à bref délai, pardevant Mrs,
les Députés des États de Lille, pour ftatuer fur lefdites con¬
traventions , Se feront les amendes adjugées au profit de
ceux qui les auront conftatées par des Procès - veroaux en
bonne forme.

Et fera la préfente Ordonnance imprimée, publiée Se
affichée par-tout ou befoin fera, afin que perfonne n'en ignore.

Fait à Lille le ii. Novembre 17; 8. Signé,CAUMÀRTIN.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M, Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi*
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EXTRAIT
DES REGISTRES

DU CONSEIL D'ETAT.
E ROÎ étant informé que les frais d exécution
des Jugemens qui fe rendent en matière
criminelle fur les Procédures inftruites â la

Requête des Procureurs de Sa Majesté
feules parties, font fouvent réglés diverfement
dans les différens Sièges & Jurifdiéfions des
Provinces de Flandres & d'Artois , & Sa
Majesté délirant établir à cet égard une

régie uniforme dans lefdites Provinces, Elle atiroit fait dreiTer
un Tarif des falaires qui feront dorénavant taxés dans les dif¬
férens cas : Oui fur ce, le rapport du Sr. de Boullongne ,
Coofeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des
Finances. Le Roi étant en son Conseil , a ordonné Ôc
ordonne que le Tarif annexé à la minute du préfent Arrêt *
fera obfervé Se éxécuté félon fa forme ôc teneur, dans les
Provinces de Flandres & Artois ; Faifant Sa Majesté défenfes



( X )
aux Officiers des Sièges royaux & autres Juges defd. Provinces,
de taxer les falaires des Éxécuteurs ou autres dénommés audit
Tarif, ni de les employer dans les Exécutoires quils décer¬
neront fur le Domaine, fur un pied plus fort que celui porté
audit Tarif, à peine d'en demeurer par eux refponfables en
leurs propres & privés noms, à l'effet de quoi, l'excédent des
taxes indu'ément faites, fera répété fur eux par les Rôles qui
feront arrêtés au ConfeiL Enjoint Sa Majesté au Sr. Intendant
& Commiffaire départi dans les Provinces de Flandres & Artois,
de tenir la main à l'éxécution du préfent Arrêt & du Tarif
y annexé , & en conféquence de réduire les taxes portées par
les Exécutoires qui lui feront préfentés, pour être par lui vifés
fur le pied dudlt Tarif, lequel fera ainfî que ledit Arrêt lû,
publié & affiché par-tout ou befoin fera. Fait au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majesté y étant, tenu à YTerfailles le trente
Novembre mil fept cens cinquante-huit.

Signé, le Maréchal Duc de Belle-isle.

SUIT LA TENEUR
DU TARI F.

eé Safaiteé ^acatioué cjuiJetout taxe'é aux
zsPLaifxeé âeé hauteé-œupteé ou auheé , cjjoouo {'exécutions
^eé Sucjemcud cjui Jetoui— teuèué eu matiete* ctituiueffej)
^aué feé aJPaiteé luéhuiteé a fa déP^ecjuête SeJ j2?tocuteut&~~
£euetaux 3 ou cK4^ feu té <Z) uêétitutûL- Jeu feé cjoattieX^ j
c)auj feé JOPtopiuceé 3~lauàteé £4^ o/Cttoitc-,e

P A • . LÏV'-*• OUR trancher la tête , trente livres, ci. . » • 3 °'
Pour brûler, trente livres, ci . » JO,
Pour jetter les cendres au vent , Jîx livres , ci, • . 61



t ( 3 ^ th.
Pour rompre> trente livres > ci. . . . . . jo.
Pour expofer fur la roué, dix livres, ci. . . • . lO*
Au charpentier pour drejjer & déplanter un échafaut,

trente livres, ci » . . JO.
Pour pendre , vingt livres , ci .20.
Pour drejjer & déplanter une potence , dix livres , ci. 10i
/W* dreffer & déplanter un poteau , quatre livres, a.
Pozzr percer la langue , dfec /ivres , ci. . . ... 10*
Pour couper le poing > dix livres y ci 10.
Pour le fouet, huit livres, ci.
Pour la flétrijfiute , y/jc /zvrâ , a 61
Pour le fouet & la fétrifjure, quinze livres , ci. . *3,
Pour le fouet & la fléirijjure > 6 pour faire baifer la

potence, dix-huit livres > ci, . . . . . . . 18»
Pour 1*amende honorable , trois livres, ci, . . . . J0
Pour le carcan ou le pilory , fix livres pour le premier

jour 3 & quatre livres pour les fuivans.
Pour attacher un tableau & effgie , huit livres , ci. .
./Iw peintre pour l'effigie , fix livres y ci. • . . . 61
Pour le tableau 5 trois livres, ci, . . . . « . » J.
Pour attacher & faire fuivre un condamné a afiifier au

Jupphce, trois livres, ci. . J,
Pour conduire un cadavre aux fourches patibulaires, trois

livres , ci
Au broueteur dans tous les cas Péxecution , trois livres 3 ci. J.
Pour appliquer ci la quefiion 3 dix livres 5 a. ... ZO,

médecin pour fon a[fifiance , fix livres 3 ci. . . 6*.
chirurgien, quatre livres, ci. ...... .

Pour brûler des livres*ou autres effets > fix livres , ci. 61

Fait Sa Majesté défenfes aux Éxécuteurs d'emporter aucuns
Bois qui auront fervi aux Éxecutions, lefquels leront repris
par les charpentiers Le Bois qui fera employé pour brûler
fera fixé à trois cordes fur le pied de trente fix livres chacune ?
deux cens fagots fur le pied de feize livres le cent, & troif
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facs de charbon fur le pied de cinq livres le fac, le tout com¬
pris la voiture Se apport au lieu de lexécution ; dans le cas ou
les Exécuteurs fe tranfporteront hors le lieu de leur réfidence,
il leur fera payé cinq livres par jour, à raîfon de huit lieues
par journée d'Hyver Se de dix lieu'és par journée d'Eté, comme
auffi trois livres à chacun de leurs garçoris Veut Sa Majesté
qu'en cas de nécefïité, de prendre des voitures pour conduire
les criminels d'un lieu à un autre , il foit payé trente fols par
jour pour la voiture 5 trente fols par chaque cheval, quinze fols
pour la nourriture de chaque criminel, Se pareille fomme pour
la nourriture de chaque cheval. Fait au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majesté y étant, tenu à Verfailles le trente Novembre
mil fept cens cinquante-huit.

Signé, le Maréchal Duc de Belle-isle*

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame, Imprimeur
ordinaire du Roi.



A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

D U Ë O 15
(EU1 nômme des Commiffairesprocéder à

liquidation des dettesde la Marine*
Du 18 Octobre x 7580 *

Extrait des Registres' Conseil d'Etat.

ERG I-s'étant Fait représenter * en ion Confeiî , les
Mémoires contenant les demandes des créanciers, à dit-
férens titres, pour raifon du fervice de la Marine
des Colonies $ Sa Majesté a reconnu 'qu'il \-eft indifpeiw
fablement nécefïaire de conftater d'une manière fixe &c
certaine le montant defiiites dettes pour parvenir à
les acquitter.- A -quoi voulant pourvoir : Oui le rapport
du Sr. de Boullongne, Confeiller ordinaire au

Oonfeil royal , Contrôleur général des Finances ; Sa Majesté
Éiahi en son Co n s e i a ordonné ôc ordonne que dans trois



( )
mois , pour tout délai, Se fans efpérance d'aucun autre, à compter du
jour de la publication du préfent Arrêt, tant dans l'intérieur du Royaume
que dans les Colonies, tous Créanciers, en leur nom, jufqu'à l'époque
du premier Juin de la préfente année , pour raifon du fèrvice de 4a
Marine Se des Colonies ; enfemble les Tuteurs Se Curateurs des mineurs
Se interdits, audit nom , Se généralement tous Dépofitaires, foit par au¬
torité de Juftice , foit Volontaires , à l'exception de ceux qui font por¬
teurs de Lettres de change tirées des Colonies pour les dépenfes defdites
Colonies, foient tenus de repréfenter Se affirmer véritables les titres fur
lêfquels ils fondent leurs créances , pardevant les Srs. de Fontanieu Se
de la Bourdonnaye , Confeillers d'Etat, Silhouette, de Boullongne
Maîtres des Requêtes y Se de Cotte, auffi Maître des Requêtes Se Intendant
du Commerce, que Sa Majesté a commis Se commet à cet effet; pour,
fur ladite repréfentation , être procédé par îefdits Srs. Commiffaires , au
nombre de trois au moins , à l'éxamen Se vérification defdites créances ,

Se leur avis vu Se rapporté , être pourvu au payement. Veut Sa Majesté
que faute pat Iefdits Propriétaires , Tuteurs , Curateurs Se Dépofitaires ,

de faire la repréfentation des titres defdites créances dans le terme ci-
deffus preferit, lefdites créances demeurent nulles Se éteintes , defquelles
néanmoins les Tuteurs , Curateurs Se Dépofitaires, audit cas de défaut
par eux de repréfentation, demeureront refponfables en leur propre Se
privé nom envers Iefdits mineurs ou interdits , Se parties ayant droit au
dépôt. Et pour faciliter ladite repréfentation aux Créanciers domiciliés
dans les Colonies , veut Sa Majesté qu'elle foit faite dans ledit délai
de trois mois, &: fous lefdites peines , pardevant les Intendans defdites
Colonies ; lefqtiels adrefferont copies- en forme, Se par eux vifées., des
titres qui leur auront été repréfentés , au Secrétaire d'Etat ayant le Dé¬
partement de la Marine, qui les fera remettre au Greffe defdits Srs,
Commiffaires , pour être par eux procédé à l'éxamen Se vérification en
la forme fufdite. Et a Sa Majesté permis Se permet aufdics Créanciers ,

Tuteurs, Curateurs Se Dépofitaires , de joindre à leurs titres tels mé¬
moires qu'ils jugeront à propos pour l'intelligence de leurs droits. Enjoint
Sa Majesté aufdits Srs. Commiffaires Se aufdits Srs. Intendans des Co¬
lonies , de tenir la main, chacun en ce qui les concerne , à l'exécution
du préfent Arrêt, qui fera publié & affiché par-tout où befoin fera. Fait au
Confeil d'État du Roi , Sa Majesté y étant, tenu à Verfailles le dix-
huitième jour d'Oêlobre mil fept cens cinquante-huit. Signé^ Massiac,
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,
QU I prefcrit ce que les Créanciers four raifon du fervice de la Marine »

doivent obferver four la repréfentation de leurs titres de créance, ordonnée
par TArrêt du i-8. Octobre 17jS»

Du 19. Odobrc 1758.
EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ÉTAT

LE ROI ayant ordonné par l'Arrêt de Ton Confeil du 18. O&obre17^8. que dans trois mois pour tout délai, les Créanciers pour raifon
du fervice de k Marine Se des Colonies qufqu'à l'époque du premier Juin
dernier, en leurs noms, enfemble les Tuteurs Se Curateurs démineurs Se
interdits , & généralement tous Dépofitaires, foit par autorité de Juftice ou
Volontaires, ferment tenus de repréfenter Se affirmer véritables les titres fut
lefquels ils fondent leurs créances, pardevant les Commilfaires nommés
par ledit Arrêt, à l'effet par eux de procéder à lexamen Se vérification
defdits titres de créance , Se l'avis defdits Srs. Commilfaires vu Se rap¬
porté,, être pourvu au payement: Et Sa Majesté voulant preferire la
forme dans laquelle fera faite 1a repréfentation defdits titres par lefdits
Créanciers, leurs repréfentans ou leurs fondés de .procuration fpéciale»
Oiii le rapport du Sr. de Roullongne , Gonfeiller ordinaire au Confeii
royal, Contrôleur général des Finances ; le Roi étant en son Conseil 5

a ordonné Se ordonne ce qui fuit :
- A R T I C L E P R E M I E R.

Les Particuliers qui auront à faire procéder à la vérification de leurs
créances, feront tenus de les énoncer par ordre de date Se de numéro ,

par première Se dernière , le plus fommairement qu'il fera poffible, dans
un Inventaire auquel leurs titres de créance feront joints ; Se fera ledit
Inventaire figné d'eux ou de leurs fondés de procuration fpéciale, Se
affirmé véritable , Se contiendra éledion de domicile à Paris.

I I.
Sera permis aufdits Créanciers , leurs repréfentans ou fondés de pro¬

curation fpéciale , de produire lefdits titres pat originaux ou pat copies
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lignées d'eux ou de leurs fondés de procuration, à la- charge, néanmoins ?
de repréfenter les originaux toutesfois ôc quantes ils en feront requis.

III.
Lesdits Créanciers , leurs reptéfentans ou leurs fondés:,de procuration y.

joindront à leurs produ&ions en la forme ci-deffus , comme pièces de
leurs productions . 6c par fuite- de. numéro , un, Bordereau om htajt du
montant général de leur créance, des Sommes par eux reçues à compte,
par dates des- payemens , noms des Tréforiers 6c,. Payeurs , d'ôu réfultera
par le calcul dudit Bordereau ou État, l'objet aéfcuel de leurs demandes j
& feront pareillement lefdits Bordereaux ou Etats ., certifiés véritables &
lignés defdits Créanciers , leurs . repréfentans ou de leurs fondés de pro¬
curation fpéciale. i'V.'

Les productions dans la, forme ci-deifus, feront paraphées par première
& dernière , par lefdits Créanciers, leurs repréfentans ou leurs fondés de
procuration , 6c remifes ès----mains de-. Me. Çhappuis , Greffier des Corn-
millions. extraordinaires du. Confeil 6c de ladite Commiffion , . lequel en
délivrera fon certificat. V.

Pourront lefdits- Créanciers , leurs repréfentans ou leurs fondés de
procuration, joindre par pièce féparée, tel mémoire qu'ils jugeront à
propos pour "l'intelligence de leurs droits, ainfi qu'il .eft -porté par l'Arrêt
dudit jour 18. Oétobre ^préfent mois. .Fait au Confeil d'Etat du Roi ,

Sa Majesté y étant , tenu a Verfailles le vingt-neuvième jour d?.Octobre
mil- fept cens cinquante-huit. ; Signé, Massiag. „

ANTOINE - LOUIS « FRANÇOIS LE 'FEVRE DE CÀUMARTIN
Chevalier > Marquis de Si,. A N G E-\ sCemt& de Moret, Seigneur de
Cmmartin > BoiJJflc-Chatel $ Ville-Cerffi Dormeilles, VilleSu Jacques „ ,

Stagny, la Commander îe autres *-Lieux , Confciller du Roi enfes Confeils,
Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel 9. Intendant de Flandres df d'Artois»*

JZ
' E U les deux Afrèts du Confeil çi-dcffns f & lei Ordres a Nous adrejfes.

NOUS Ordonnons qu'ils feront publiés & affichés dans tousdes Ports, Villes
& autres principaux Lieux de notre Département 5 afin que perfonne n'en ignore
les difpoftiens, FAill a Arrat, ce 11 ^Décembre 17 j 8, Signé , CAUMARTIN*

De rinaprimerie ■ de la ■ veuve- de G. M; C e amI , Iîïiprimeus
ordinaire du RqL



ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier 3 Marquis de St. Â N G E , Comte de
JVLoret, Seigneur de Caumartin > BoijJy-le-Châtel >

Dormeilles & autres Lieux , Confeiller du Roi
en Jes Confeils , Maître des Requêtes ordinaire
de fon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois*

A MAJESTÉ voulant être informée du
nombre & des noms des Officiers > bas
Officiers & Soldats invalides, qui après
avoir été reçus à l'Hôtel, s en font ab-
fentes fur des Congés pour fe retirer chez
eux. Vû les Ordres particuliers qui Nous

ont été adrefles à ce fujet par le Miniftre & Secrétaire
d'État de la Guerre. NOUS avons Ordonné & Ordonnons
ce qui fuit»

DE PAR LE ROI.



ARTICLE PREMIER.

Tous les Officiers, bas Officiers Se Soldats invalides qui
ont quitté l'Hôtel fur des Congés pour fe retirer en Flandres
Se en Artois , feront tenus de repréfenter lefdits Congés à
nos Subdélégués dans le Département defquels ils font leur
réifidence aéluelle avant le vingt du mois de Janvier prochain,
paffé lequel délai , Nous déclarons conformément aux Or¬
dres du Secrétaire d'Etat de la Guerre, que lefdits Officiers,
bas Officiers Se Soldats invalides , encourront les rifques de
ne plus rentrer à l'Hôtel lors qu'ils s'y préfenteront , s'il ne
paroît par leurs Congés qu'ils ont fatisfiit à ce qui eft pref-
crit ci-deffus.

I I.
Nos Subdélégués feront mention fur lefdits Congés du

S? . &
jour de la repréfenration qui leur en aura été faite; ils pren¬
dront en même tems les Noms de Baptême, de Famille Se
de Guerre défaits Officiers, bas Officiers Se Soldats invalides,
fe feront inftruire de leur âge, des Lieux de leur Nai(lance,
de leur demeure aéfuelle, des Noms des Régimens dans
lefqueis ils ont fervi Se combien de tems ; des Bleflures qu'ils
©lit reçu à la Guerre Se des autres infirmités; s'ils font mariés,
Se enfin de la datte de leur réception à l'Hôtel.

I I I.
Tous ces Renfei^nemens feront éxa&ement inferits parchacun de nos Subdelégués, fur un Regiftre particulier qu'ils

tiendront à cet effet, dont ils Nous enverront copie fignée
d'eux après l'expiration du délai ci-deffus accordé.

IV.
Nos Subdélégués fe feront rendre éxadement compte par

les Magiftrats Se Gens de Loi des Villes, Bourgs Se Villages
de leur Département, de ceux des Officiers, bas Officiers
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& Soldats invalides qui viendront à décéder dans-les Lieux
où ils fe feront retirés , & fe feront rapporter leurs Congés
avec leurs Extraits mortuaires , pour Nous être envoyés fur
le champ.

V.
Ordonnons que les Officiers, bas Officiers & Soldats

invalides qui voudront dorénavant s'établir dans les Villes,
Bourgs ou Villages de la Flandre ou de l'Artois , feront
tenus de repréfenter préalablement leurs Congés à nos Sub¬
délégués dans le Département defquels ils voudront fixer
leur demeure , pour être lefdits Congés enregiftrés dans la
forme prefcrite ci-deflus, & Nous en être rendu compte ;
Défendons en conféquence aufdits Magiftrats &c Gens de
Loi , de les y recevoir avant que cette formalité ait été
remplie.

Et fera la préfente Ordonnance lue , publiée & affichée
dans toutes les Villes Ôc Communautés de notre Département,
afin que perfonne n'en ignore. Mandons à nos Subdélégués,
de tenir la main à fon éxecution 5 & Enjoignons aufdits
Magiftrats & Gens de Loi, d'y veiller de leur part en ce
qui les concerne.

Fait à Àrras le douze Décembre mil fept cens-cinquante»
huit. Signé, CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roh



 



Du premier Décembre ty$8.

J'AI rendu compte au Roi des repréfentations que vous m'avez
faites, Messieurs, pour obtenir la difpolition des Emplois de fes
Fermes, & des mpcifs qui m'ont fait juger qu'il en pourra réfulter
des avantages, fi vous ne confùltez dans le choix des Sujets, que
le bien général , que j'ai moi-même en vue.

Les recommandations les plus prenantes , les égards pour les
protections , ni les affections particulières ne doivent jamais préva¬
loir auprès de vous fur cette conlidération. C'eft elle qui m'a dé¬
terminé à céder à vos inftances ; ôc c'eft l'objet le plus intéreflant
que j'aie préfenté à Sa Majefté pour lui faire agréer ce nouveau
pian d'adminiftration dans fes Fermes.

Je vous recommande aufîi de veiller avec foin, à ce qu'il ne
foit accordé aucun Emploi, à prix d'argent ni à charge de penlion ;
& je compte que pour obferver les régies de l'équité autant que
pour exciter l'émulation entre tous vos Commis, vous préférerez,
pour les Emplois fupérieurs qui viendront à vaquer, les Sujets
dont vous aurez éprouvé les talens dans des grades inférieurs,
Les alfurances que vous m'avez données de vous conduire en tout
pour le plus grand avantage des Fermes du Roi, me perfuadent
que vous n'omettrez rien pour conferver par votre bonne régie ,

pour rendre permanente la difpolition que vous avez follicitée»
Je fuis, &c. Signé, Boullongne.

A Paris le 18. Décembre 175 8*

ïJL~J A Lettre de Monfeigneur le Contrôleur-Général, dont copie efi ci-
diffus, vous fera connoître, MONSIEUR, quelles font fes intentions
fur la Régie des Fermes du Roi ? poire U partie des Emplois dont la



c
nomination vient d'être rendue a la Compagnie. Vous fçavez, combien la
liberté dont Elle a été privée a cet égard, a été préjudiciable a la Régie,
O' vous avez, éprouvé plus d'une fois par vous-même, que ta plufpart
des Employés placés par la protection 3 s'étoient perfuadés que le crédit
ér l'autorité de leurs protecteurs devoient leur tenir lieu d'application 5

d'ajjiduité , de connoiffance , dr les difpenfer de cette fubordination né-
cejïain dans tous les Etats , & particulièrement dans l'adminifration
des Fermes.

Pour que la Compagnie puijfe mettre a profit, au plus grand bien df
avantage des intérêts du Roi , la liberté de ces nominations , Elle vousO

„.

prie y MQNSIEUR , de faire fçavoir à tous les Commis de votre Dé¬
partement , d? particulièrement a ceux qui ne doivent leurs Emplois qu'à
la faveur & la protection , qu'ils n'y feront confervés , qu'autant qu'ils,
en rempliront les fondions , avec l'exactitude , /'intelligence , la probité
çf le zélé qu'exigent de tout homme } les émolumens qu'il reçoit 3 d*
Us devoirs de fon état.

Ce fera la Compagnie qui décidera dorénavant du fort des Employés„
Elle les jugera avec équité : leur bon ou leur mauvais travail, leur bonne
ou leur mauvaife conduite , leur vigilance , leur attention , df furtout
leur obéi(finee & leur fubordination aux Supérieurs y dicteront nos dêcifons y

fans acception dn fans égard aux protections > fur les définitions des
mauvais fujets, les récompenfes ., les avancemens & Us places de re¬
traite j à ceux qui Us auront mérités par le tems de l'utilité de leurs
fervices ; & ce que nous demandons ici dans Us Employés qui font fous
vos Ordres, nous comptons le trouver en vous au même degré de fupé-
riorité que vous avez, fur eux.

Nous vous demanderons inceffammcnt un Etat général de fgnalement
de tous Us Employés de votre Direction , dont nous ferons le recenfe-
ment tons Us fix mois} à l'effet de quoi nous établirons ici un Bureau
d* des Regifres ouverts , di/tribués en autant, de çolonnes que nous au¬
rons de quefiions à vous faire , afn d'avoir dans l'infant, fous Us
yeux y le tableau général de votre Département, peint avec cette vérité'3
dont votre probité nous affure , à quoi nous ajouterons tous Us autres
moyens qui pourraient nous la faire connaître encore plus particulièrement, dans
le cas ou il y aurait des objets qui auraientpu échapper à votre connoiffance»

Notre intention étant que ces deux Lettres foient connues de tous Us
Employés des Fermes , vous les ferez, imprimer 3 vous Us enverrez, aux
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principaux "Employés 5 & vous leur recommanderez de les communiquer a
leurs inférieurs, pour que chacun puijfe connaître l'intention de la Com¬
pagnie j & ce qu'ils doivent faire pour mériter leur confervation dans
les Emplois qu'ils occupent.

Vous nous marquerez ce que vous aurez fait a cet égard, & vous
nous accuferez en mcme tems la réception , au pied d'une ampliation des
deux Lettres , a l'adreffe de M. ROSLIN, l'un de Nous , a l'Hôtel
des Fermes. Signé , Hocq.uart , Haudry , Roslin, Bouret, le
Riche 3 te Perrinet.

35

A Lille le zi. Décembre 1758,

A Lettre de la Compagnie du 18. de ce mois 5 enfuite de
celles de Monfeigneur le Contrôleur-Général dont les copies font ci-
dedus

, vous feront connaître , Monsieur , que la nomination des
Employés leur eft rendue, te qu'Eile eft autorifée fans avoir égard
aux protections, de deftituer les mauvais fujets ; qu'ils ne conferve-
ront que ceux qui rempliront leurs fondions, avec l'exa&itude ,

l'intelligence , la probité te le zélé qu'éxigent les devoirs de leurs
Emplois ; comme d'avancer ceux qui l'auront mérité, par le tems
Se l'utilité de leurs fervices j au furplus, vous vous conformerez à
tout ce qu'Elle marque par fa Lettre dont vous ferez part à tous les
Employés qui vous font fubordonnés, afin qu'ils puifiTent connoître
les intentions de la Compagnie , te ce qu'ils doivent faire pour
mériter leur confervation dans les Emplois qu'ils occupent.

Comme Elle fe propofe de 111e demander inceffamment un État
de fignalement de tous les Employés de mon Département ; pour
fatisfaire à fes Ordres, je vous prie de nie l'envoyer au plutôt, de
ceux qui vous font fubordonnés dans la forme ordinaire , te de vous
y comprendre : vous aurez foin de me faire vos obfervations fur
les bons te mauvais fujets.

Vous m'enverrez votre ampliation des deux Lettres cî-defius, em
me faifant part de ceux à qui vous les aurez communiqués.

Le Direcleur des Fermes du Roi*



 



 



 


